
FRÉFUBLIQUE FRANÇAISE 2 

— A9 mou 499 
PRÉFECTURE DE LA LOIRE re 3 ? — 

42022 SAINT-ETIENNE CEDEX 1 7 

Teiéphone : 77-33-4249 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GÉNÉRALE 

ET DE LA RÉGLEMENTATION 

  

Le Préfet de la Loire 
. Le ; 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT Chevalier de la Légion d'Honneur, 

  

Poste Téléphonique intérieur 
& appeler : 4124 

SC/NP 

Dossier n° 17 074 

VU la loi modifiée du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement, 

VU le décret modifié du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi susvisée 
et du titre ler de la loi du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux 

et à la iutte contre leur pollution, et notamment son article 20, 

VU l'arrêté préfectoral du 17 juillet 1981 réglementant les activités de l'atelier de 
traitement de surfaces de la Société COLOMB, situé 17 Avenue de Rochetaillée à St-Etienne, 

VU ia déclaration du ler décembre 1984 par laquelle la Société STEM fait connaître 
qu'elle reprend des activités de zingage, cuivrage et étamage de la société susvisée, 

VU la déclaration, intervenue au titre de l'article 34 du décret du 6 février 1976, 

pour la détention d'un transformateur au PCB, 

VU les modifications apportées à l'installation, 

VU la demande présentée de ce fait par la SARL STEM, en vue d'obtenir l'autorisation 
à titre de régularisation, d'exploiter ses installations de traitement de surfaces sises à St£tienne, 

17 Avenue de Rochetaillée, 

VU les plans et autres documents annexés à cette demande, 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé, en application de l'article 
5 de la loi du 19 juillet 1976 susvisée et conformément aux dispositions des articles 6, 6 

Bis, et 7? du décret du 21 septembre 1977, 

VU les avis émis par : 

- M. le Directeur Régional de l'industrie de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur 
des installations classées dans son rapport de présentation au Conseil Départemental 

d'Hygiène en date du 27 avril 1992, 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement, le 21 janvier 1992, 

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 7 janvier 1992,





- Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le 29 janvier 1992, 

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours , Le 2 janvier 1992, 

- M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi, le 10 janvier 1992, 

- le Conseil Municipal de St-Etienne, lors de sa délibération du 2 mars 1992, 

- le Conseil Départemental d'Hygiène au cours de sa séance du 11 mai 1992, 

CONSIDERANT que cette installation est soumise à autorisation et qu'il convient 
de lui imposer des prescriptions particulières, 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire, 

ÀA_R R E T E 

ARTICLE I : INSTALLATIONS AUTORISEES 

  

1. La Société STEM est autorisée à exploiter sur le territoire de la commure 
de SAINT-ETIENNE dans l'enceinte de son établissement situé 17 avenue ce 

Rochetaillée les installations suivantes 

  

  

            

VOLUME DES ACTIVITES RUBRIQUES A,0 
DESIGNATION DES INSTALLATIONS ET DE LA ou 

DES STOCKAGES NOMENCLATURE | NC 

Traitement de surface 28 805 1 288.1" A 

l 

Travail mécanique des metaux 1 perscnne LB? NC 

Poiychlorobiphényles 2170 1 

       

 





nm
 

Cette autorisation est accordée aux conditions du dossier de Îla demande et 

sous réserve du respect des prescriptions du présent arrété. 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables immédiatement à 

l'exception de celles pour lesquelles un délai est explicitement prévu. La 
mise en application, à leur date d'effet, de ces prescriptions entraine 

l'abrogation de toutes les dispositions antérieures, contraires ou 
identiques, qui ont le même objet, en particulier l'arrêté préfectoral du 17 juillet 

1981. 

ARTICLE II : PRESCRIPTIONS GENERALES 

1 - GENERALITES 

1.1. - Modification 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur 

mode d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entrainer un changement 

notable des éléments du dossier de demande d'autorisation ou des prescriptions 

du présent arrêté sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du 

Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

1.2. - Accident où incident 

Tout accident où incident susceptible de porter atteinte aux intérèts visés 
à l'article ter de la loi du 19 juillet 1976 doit être signalé immédiatement à 

l'inspecteur des installations classées. 

Sauf exception düment justifiée, en particulier pour des motifs de 

sécurité, il est interdit de modifier en quoi que ce soit l'état des 

installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'Inspecteur des 

Installations Classées n'a pas donné son accord et, s’11 y a lieu, apres 

autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.3. - Contrôles et analyses 

L'Inspecteur des Installations Classées pourra demander que des préle- 

vements, des contrôles ou des analyses soient effectués par un organisme 

indépendant, dont le choix sera soumis à son approbation, s'il n'est pas agréé à 

cet effet, dans le but de vérifier le respect des prescriptions du Frésen: 

arrêté : les frais occasionnés par ces interventions seront supportés pa” 

l'exploitant. 

11 pourra cemander en cas de nécessité la mise en place et l'explo'tat'co” 

frais ce Jl'erploitant d'anprareiis & le cortrôle des émissions où de:       ferstrorcerent 
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1.4. - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dars 

le présent arrêté seront conservés respectivement durant un an, deux ans, et 

cing ans à Ta disposition de l'inspecteur des installations classées qui pourra, 
par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient 

adressées, 

1.5. - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrété seront tenues à jour et portées 

à 1a connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

1.6. - Norme 

En cas de modification de JÎl'une des normes rendues applicables par je 
présent arrêté, l’homologation de la norme modifiée entrainera a substitution 
de cette dernière à celle de la norme précédente. 

1,7. - Clôtures et gardiennage 

Toutes dispositions seront prises pour interdire l'accès, sans autori- 

sation, au public ou à des tiers des zones où sont exercées des activités 

classées. 

1.8. - Voies de circulation 

Les voies de circulation à 1’intérieur de l'établissement seront nettement 
délimitées et maintenues en constant état de propreté. 

1.9. - Abandon de l'exploitation 

Avant abandon de l'exploitation des installations visées par Île présent 

arrêté, l'exploitant devra remettre Île site dans un état tei qu’il ne s’y 

manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'Article fer de a 

Loi du 19 juillet 1976 (Article 34 du Décret n° 77,1133 du 21 septembre 1977). 

2 -— BRUITS ET VIBRATIONS 

2.1. - L'établissement sera construit, équipé et exploité de façon que 50° 

fonctionnement ne puisse étre à l'origine de bruits ou vibrations susceptibies 

de constituer une gêne pour la tranquillité du voisinage. 

2.2. - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 aout 1985 (dont 

copie ci-jointe) relatif aux bruits aériens émis par les installations relevant de la loi 

sur les installations classées pour la protection de l'environnement lui sont applicables.





2.3, - Niveaux de bruit imite 

Le niveau d'évaluation ne devra pas excéder, du fait de l'établissement, 

les seuils fixés dans le tableau ci-dessous (en GB(A)). 

  

    
JOUR PERIODE NUIT 

INTERMEDIAIRE 

7h à 20h 6h à 7h - 20h à 22 22h à 6h 
dimanches et jours 

fériés 

POINTS DE MESURE 

  

En limite de 

propriété 60 dB (A) 55 dB (A) 50 dB(A)     
            

2.4, - Les véhicules et Îles engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, seront conformes à la règlementation en vigueur, En 
particulier, Tes engins de chantier seront d'un type homologué au titre du 
décret du 18 avril 1969 modifié. 

2.5, - L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 

(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) génant pour le voisinage est 

interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention et au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents 

2.6. - Les machines fixes susceptibles d’incommoder le voisinage par îles 

trépidations seront isolées par des dispositifs antivibratiles efficaces 

2.1. - Dans un délai de deux mois, l'exploitant procèdera à l'affichage de 

consignes de livraison visibles par tous afin de limiter le bruit des opérations 

de chargements et de déchargements. Ces consignes indiqueront notamment l’arrèt 

des moteurs pendant les livraisons et Île refus de celles-ci de 12h à 14h. 

L'exploitant s'appliquera à faire respecter l’ensemble de ces consignes 

3 — POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1. - 11 est nteroit d'émettre dans l'atmospnère des fumées, des ïuées, 

des suies, des poussières où des gaz susceptibles d'incommoder le voisinage et 
ge nuire à la santé et à la sécurité publiques, a ja conservation des bâtiments 

et monyments et aux caractères des s'ces 

Ces dispositifs de c<aptation et de désogorisation seront mis en place ex 
cas de besoin.





3.2. - La forme des conduits d'évacuation à l'atmosphère, notamment dans 1a 

partie la plus proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser EU 

maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en fonctionnenent 

normal des installations. 

3.3, - Nonobstant Îles prescriptions particulières figurant le cas échéant à 

l'Article III du présent arrèté : 

- les générateurs de puissance supérieure à 75 th/h sont soumis aux 
dispositions de l'arrèté du 20 juin 1975 relatif à l'équipement et à 
l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la 

pollution atmosphérique et d'économiser l'énergie (dont copie 

ci-jointe). 

- les autres installations de combustion sont soumises aux dispo- 

sitions de l'instruction du 24 novembre 1970 (dont copie ci-jointe) 

relative à la construction des cheminées. 

4 — POLLUTION DES EAUX 

4.1. - Réseaux de collecte 

Les réseaux de collecte des eaux de l'établissement seront du type 
Séparatif 

Tous les collecteurs devront être étanches et leur traçé devra permettre le 
curage. 

Le réseau de collecte des eaux polluées ou susceptibles de l'être par des 
liquides inflammables, devra comprendre une protection efficace contre le danger 
de propagation de flammes, 

Le réseau de collecte des effluents devant, en temps normai, subir un 
traitement ne comportera pas de liaison directe permettant Je rejet sans 
traitement dans le milieu récepteur. 

Les eaux servant au refroidissement ou au chauffage de produits toxiques 
devront obligatoirement circuler en circuit fermé. 

Un plan du réseau d'égout faisant apparaitre Îles secteurs collectés, Îles 
regards et les points de branchement, sera établi et régulièrement tenu à jour. 

4.2, - Points de rejets 

4.2.1. - Les eaux résiduaires seront évacuées : 

cans Île réseau puolic a 

une convention sera p 
rejets cèns Île réseau € 

assainieserent mn g'une station cd‘ 
scée avec la commune pour Îl'accept 
tuil 3 Q 

© 
3 E D ©
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4, 

.2.2. - Les dispositifs de rejet devront étre aisément accessibles e: 
és de manière à permettre l'exécution de prélèvements dans l'effluent 
que la mesure de son débit dans de bonnes conditions de précision 

3. - Qualité des effluents rejetés 

- Les effluents devront être exempts 

. de matières flottantes ; 

. de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel 
directement où indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des 
gaz ou vapeurs toxiques ou inflammables ; 

. de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, 
ainsi que des matières déposables où précipitables qui, indirectement où 
directement, après mélange avec d'autres effluents, seraient susceptibles 
d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages 

. de substances capables d’entrainer la destruction du poisson à l'aval du 
point de déversement. 

- Les effluents ne devront pas provoquer de coloration visible du milieu 
récepteur. 

- Les effluents devront en outre respecter les valeurs limites fixées par 
le tableau suivant : 

  

  

          

NATURE DES NORME DE CONCENTRATION FEUX DE 
POLLUANTS MESURE MOYENNE SUR 2H POLLUTION 

pH NET - 90.008 compris entre 

6,5 et 9 
Température NFT - 90.100 < 30°C 
MEST NFT - 90,105 30 mg/1 0,720 kg/)3 
DBOS NFT - 90.10% 85 mg/]) 2,040 kg/) 
DCO NFT - 90.101 250 mg/i 6,000 kg/)J À 
Hydrocarbures NET - 90.203 5 mg/1 0,120 Kkg/) il 

Ï 
   





4.4, - Débit 

Le rejet aura un débit inférieur en toutes circonstances aux valeurs 
ci-dessous 

- débit moyen sur 2 heures consécutives : 3 m3/h 

- débit moyen journalier : 24 m3/)j 

4,5. - Prévention des pollutions accidentelles 

Toutes dispositions seront prises pour qu’il ne puisse y avoir en cas 
d'accident se produisant dans l'enceinte de l'établissement des conséquences 
notables pour le milieu environnant. 

4.5.1. - Les réservoirs fixes aériens de iiquides inflammables ou polluants 

seront équipés de capacités de rétention étanches dont les parois devront 

. résister à la poussée des produits éventuellement répandus ; 

résister aux effets chimiques des produits stockés ; 

présenter une stabitité au feu de degré 4 heures pour les stockages ce 

liquides inflammables. 

Le volume utile de ces capacités sera au moins égal à Ta plus grande des 

deux valeurs suivantes 

100 % de 1a capacité du plus grand réservoir associé ; 

50 %x de la capacité globale des réservoirs associés. 

Toute possibilité d'évacuation gravitaire des eaux pluviales éventuellement 

recueillies dans ces capacités est formellement interdite. 

4.5,2, - Les réservoirs enterrés de liquides inflammables ou polluants 

devront répondre à la définition des réservoirs en fosse ou assimilés au sens de 

l'instruction du 17 avril 1975 et respecter Îles dispositions de cette 

instruction (dont copie ci-jointe). 

4.6. - Protection des eaux potables 

4.6.1. - Un ou plusieurs réservoirs de coupure où bac de disconnecticn où 

tout autre équipement présentant des garanties équivalentes seront instaïliés 

afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
produits non compatibles avec Îla potabilité de l'eau dans Îles réseaux o'eau 

potable. 

4.6.2. - Les dispositifs utilisés dans ce but doivent avoir fait l'ctjet 

d'essais technologiques favorables.





4.6.3, - Le dispositif sera adapté aux caractéristiques des réseaux à 
équiper. I1 sera installé dans Un endroit accessible de façon à étre à l'abri de 
toute possibilité d'immersion. 11 sera maintenu en bon état de fonctionnemert et 
périodiquement vérifié. Les rapports de vérifications seront tenus à la 
disposition de l'Inspection des Installations Classées 

Si la solution retenue est un disconnecteur à zone à pression réduite 
contrôlable, une déclaration préalable à Va pose devra ëtre faite par Île 
propriétaire de 1’installation auprès de l'autorité sanitaire et ce au moins 
deux mois avant la date prévue pour la mise en place. 

4.6.4, - Les dispositifs susceptibles de déborder seront implantés de façon 
à ne pas diluer les effluents en cas de dysfonctionnement. 

4.6.5. - L'exploitant établira et tiendra à jour Îles plans et schémas de 
ces dispositifs et du réseau d'eau potable. 

5 - DECHETS INDUSTRIELS 

5.1. - Dispositions générales applicables à tous les déchets 
(inertes, banals et spéciaux) 

5.1.1. - Tous les déchets produits par l'établissement devront être 
éliminés dans des conditions propres à assurer la protection de i’environnemernt, 

11s seront éliminés dans des installations régulièrement autorisées à cet 
effet au titre de la législation des installations classées pour la protection 
de 1’environnement. 

L'exploitant devra s'en assurer et pouvoir en justifier à tout moment. 

8.1.2. - Tout brülage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'iis 
soient est interdit. 

  

5.1.3. - L'exploitant mettra en place un ou piusieurs parcs à céchets 

5.1.4. - Dans l'attente de leur élimination toutes précautions {frécuerce 
d'enlèvement, aire étanche ...) seront prises pour que Îles dépôts de céchets ne 

  

soient pas à l'origine d'un danger ou d'une gêne pour le voisinage, notamment 
par des odeurs où d'une pollution des eaux superficielles ou souterraines 

5.1.5. - Des mesures efficaces de protection contre a giuie et ce 
prévention ces envols seront prises,





5.2, - Dispositions particulières applicables aux déchets spéciaux 

5.2.1. - Identification 

Les déchets industriels spéciaux au sens du décret n° 717-974 du 19 août 1977 produits par l'établissement feront, par type, l'objet d’une fiche 
d'identification. Celle-ci précisera notamment, Île classement du déchet suivant 
la nomenclature nationale, les indications permettant son identification et 
toutes informations utiles à son élimination conformément aux dispositions de 1a 
loi du 15 juillet 1975 et de ses textes d'application. : 

| Cette fiche sera communiquée à l'éliminateur et une copie en sera tenue à 
disposition de l'Inspecteur des Installations Classées. 

En cas de besoin, es éléments à reporter sur les fiches d'identification 
seront complétés ou réduits à la demande de l'Inspecteur des Installations 
Classées ou avec son accord. 

5.2.2. - Stockage 

Les déchets pourront étre conditionnés dans des füts ou emballages vides 
ayant servi à contenir d'autres produits (matières premières notamment) sous 
réserve : 

qu’il ne puisse y avoir de réaction dangereuse entre les déchets et les 
résidus que peut contenir le füt ou l'embaîilage ; 

que les füts et emballages soient identifiés par les seules indications 
concernant les déchets qu’ils contiennent. 

Les stockages de déchets liquides seront munis d'une capacité de rétention 

dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

— 100 % de -la capacité du plus grand réservoir associé ; 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et 

résister à la pression des fluides. 

5.2.3, - Elimination 

Conformément à l'Arrété du 4 janvier 1986 relatif au contrôle des circuits 

d'élimination de déchets générateurs de nuisances, l'exploitant sera tenu 

d'émettre un bordereau de suivi selon le modèle figurant en annexe 2 de l'arrété 
sus-visé (dont copie ci-jointe). 

L'élimination de ces déchets fera l'objet d’une comptabilité précise tenue 
en permanence à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées, A cet 

effet, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant pour chaque ‘ype ce ce- 

chets





- origine, composition, quantité ; 

- nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement ; 

- destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale. 

Les documents justificatifs de l'exécution de i'élimination de ces déchets 
seront annexés au dit registre et tenus à la disposition de l'Inspecteur des 

Installations Classées, 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis à l’Inspecteur des 

Installations Classées à sa demande et dans les formes et délais qu’il fixera. 

Trimestriellement, l'exploitant enverra à 1'Inspecteur des Installations 

Classées un état récapitulatif relatif à la déclaration de production de déchets 
industriels conforme au modèle ci-joint en annexe I. 

6 - SECURITE 

6.1. - DISPOSITIONS GENERALES 

6.1.1. - Conception 

Les bâtiments et locaux seront conçus et aménagés de façon à s'opposer 
efficacement à la propagation d’un incendie. 

6.1.2. - Accès 

Les bâtiments et dépôts seront facilement accessibles par les services de 
Secours. Les aires de circulation seront aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté, et dégagées de tout objet 
susceptible de gêner la circulation. 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes 

— largeur de ia bande de roulement .3,50 mètres 
— lrayons intérieurs de giration...,12,00 mètres 
- hauteur libre.,..,,.... dress ‘.r..3,50 mètres 
- résistance à la charge... roue 13,00 tonnes par essieu 

6.1.3. - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement devra disposer de moyens internes de lutte contre l’incen- 
die adaptés aux risques à défendre et au moins : 

— d’extincteurs à eau pulvérisée de type 21 A ou équivalent à raison d'un 
appareil pour 260 m2 couverts (minimum 2 appareils par atelier, magasin, 
entrepôt, etc...) :; 

ncteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tarieaur - d'exti 

et chines électriques : 

xt 

ma





Ter 

- d'extincteurs à poudre (ou équivalent) de type 55 B prés ces 
installations de stockage et d'utilisation de liquides et gaz inflam- 
mables, 

— A moins de 200 m de l’établissement, un poteau incendie normalisé NFS 
61-213 aux caractéristiques minimales suivantes 

Diamètre : 100 nm 
Débit 1 17 1/s 
Pression : 1 bar 

A défaut, l'exploitant devra aménager à proximité de ses ateliers une 
réserve d’eau de 120 m3. 

Les extincteurs seront placés en des endroits signalés et parfaitement 
accessibles, 

Dès notification du présent arrêté, l'exploitant devra demander aux 
Services d'incendie de vérifier les caractéristiques notamment en débit du 
poteau incendie situé à proximité. 

6.1.4, - Consignes 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en oeuvre des moyen: d'intervention et de lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personne] e: pour l'appel aux moyens extérieurs de défense contre l'incendie. 

6.1.5. - Alimentation électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisé seront &ppropriés aux risques inhérents aux activités exercées. Les installations ou appareillages conditionnant la sécurité devront pouvoir être maintenus en service ou mis én position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

L'alimentation électrique des matériels ne Concourant pas à Ja sécurité sera coupée en dehors des heures d'exploitation. 

6.1.6. - Vérifications périodiques 

L'état du matériel électrique et des moyens de secours contre l'incendie feront l'objet de vérifications périodiques par un technicien compétent. 

6.1.7. - Formation du personnel 

Le responsable de l'établissement veillera à la formation sécurité de sen 
personnel et à la constitution, si besoin, d'équipes d'intervention. 

Une formation particulière sera assurée pour Île personnel affecté à 12 
conduite ou à la surveillance c'installations Qu? sont susceptibles, en cas d'incident, de porter atteinte à la sécurité ces persornes où à l'envirenrerert 
(par exemple, maniputation de liquices inflammables où de produits toxiques:





6.2. - ZONES PRESENTANT DES RISQUES D'INCENDIE 

Les prescriptions 6.2.2, à 6.2.7, ci-dessous ne s'appliquent que dans les: 
zones présentant des risques d'incendie et, le cas échéant, dans Îles zones 
présentant des risques d'explosion. 

6.2.1. - Définition 

Les zones présentant des risques d'incendie sont constituées des volumes 
où, en raison des caractéristiques et des quantités de produits présents, leur 
prise au feu est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 
l’environnement et la sécurité. 

6.2.2, - Délimitation 

L'exploitant établira et tiendra à jour sous sa responsabilité un plan des 
zones susceptibles de présenter des risques d'incendie, 

6.2.3. - Isolement par rapport aux tiers 

Les zones présentant des risques d'incendie seront isolées des constructions voisines appartenant à des tiers par un dispositif coupe-feu de degré deux heures constitué : 

soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée : 

soit par un espace libre d'au moins & mètres. 

6.2.4, - Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs de structures métalliques devront être protégés de 1a chaleur, lorsque leur destruction sera susceptible d’entrafner une extension anormale du sinistre, où pourra compromettre les conditions d'intervent ion. 

6.2.5, - Dégagements 

Les portes s'ouvriront dans le sens de là sortie. Les dégagements devront être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements intérieurs, aucun cul de sac Supérieur à 20 mètres ni aucun point distant de plus de 40 mètres d'une issue protégée où donnant sur l'extérieur 

Les Jocaux particulièrement dangereux ne seront pas implantés en cul ce sac. 

6.2.6, - Désenfumage 

Le désenfumage des locaux, devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures S'iuées dans le quart supérieur de leur volume. La surface totale des ouvertures re Cevra pas être inférieure au 1/200 de la Superficre de ces locaux





L'ouverture des équipements envisagés devra pouvoir se faire manuellement depuis le niveau du so] (y compris dans le cas où il existerait Une ouverture à commande automatique), 

Ces dispositifs d'ouverture devront toujours demeurer accessibles. 

6.2.7. - Flammes et étincelles 

Dans ces zones, sont interdits les flammes à l’air libre ainsi que tous Îles appareils susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage, etc...) 

Cependant, lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils feront l’objet d’un “permis feu” délivré et düment signé par l'exploitant OU par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant étre mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être affichée dans ces zones. 

6.3. - ZONES PRESENTANT DES RISQUES D'EXPLOSION 

Les prescriptions 6.3.2, à 6.3.8. ci-dessous ne s'appliquent que dans les zones présentant des risques d'explosion, 

6.3.1. - Définition 

Les zones présentant des risques d’explosion sont constituées de volumes dans lesquels une atmosphère explosive est susceptible d'apparaitre en raison de la nature des substances stockées mises en oeuvre où produites dans ces zones, 

6.3.2. - Délimitation 

L'exploitant établira et tiendra à jour sous sa responsabilité un plan des zones susceptibles de présenter des risques d’'explosion 

Ces zones seront, autant que possible, clairement délimitées et matériaii- sées sur le terrain. 

6.3.3. - Sécurité incendie 
  

Les dispositions du Parägraphe b.. ci-dessus sont applicables aux zones présentant des risques d'explosion. 

6.3.4. - Conception générale des_ bâtiments 

Les bâtiments et installations seront CONÇUS et situés ce f a 
‘es effets d'une explosion et en particulier éviter des projectio 
rieur de l'établissement 

gen à doimet 

ns î °





6.3.5. - Matériel électrique 

| Dans les zones présentant des risques d’explosion, les installations électriques seront réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 1 erplontation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles, 

- Le matériel électrique sera conforme aux dispositions des Articles 2,3 et 4 de l'Arrèté Ministériel du 31 mars 1980. (dont copie ci-jointe) 

- Le matériel électrique qui était déjà en service le 31 décembre 1980 doit être protégé par enveloppe antidéflagrante ou par Surpression interne et doit être conforme à un type ayant reçu un arrèté d'agrément en application du décret n° 60-25 du ?8 mars 1960. 

— Les matériels et les canalisations électriques devront ètre maintenus en bon état. 

— Le matériel électrique devra en permanence rester conforme en tout point 
à ses spécifications techniques d'origine ; un contrôle sera effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui devra très 
explicitement mentionner es défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. 11 devra être remédié à toute défectuosité relevée, dans les délais les plus brefs. 

6.3.6. - Protection contre l'électricité statique et Îles 
courants de circulation 

Toutes Îles parties susceptibles d'emmagasiner es charges électriques (éléments de Construction, appareillage, conduits, supports, etc..,) seront reliées à une prise de terre conformément aux normes en vigueur, soit directement, soit par je biais ce liaisons équipotentielles. Un contrôle 
identique à celui prévu au paragraphe ci-dessus sur le matériel électrique sera effectué sur les liaisons avec la terre. 

6.3.7. - Feux nus 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles 
d'aménagement et d'exploitation des dépôts d'hydrocarbures liquides annexées à l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié (J.0. du 31 décembre 1972 et du 23 janvier 
1976) sont normalement interdits dans les zones présentant des risques 
d'explosion ; cependant lorsque les travaux nécessitant ja mise en oeuvre de feux nus doivent y être entrepris, ilsferont l’objet d'un "permis feu" délivré 
et düment signé par l'exploitant ou par là personne qu'il aura nomménent 
désignée. Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant Îles règles d'une Consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie 
devant étre mis à la disposition des agents effectuant les travaux . 

L'interdiction permanente de fumer, ou d'approcher avec un feu nu, devra étre affichée dans ces zones 

6.3.8, - Ventilation 

Er fonctionnement normal, les Iccaux CTTOOTLANT des ICes de sécurité 
seront ventilés convenablement et de façon à éviter teute accumulation ce car eu 
de vapeurs.





ARTICLE III : PRESCRIPTIONS PARTICULIERES 

  

1 - ATELIERS DE TRAITEMENTS DE SURFACE - 

1.0. - Echéanciers 

Avant le 31 décembre 1992, l’ensemble des installations décrites au point 1.1. ci-dessous devront être conformes aux prescriptions techniques du présent article. 

1.1. - Installations autorisées 

Les installations autorisées sont les suivantes 

                  

  

VOLUME DES BAINS 
DESIGNATION DE TRAITEMENTS 

(en litres) 

ZINGAGE 

— Dégraissage 
2 600 

— Décapage 
3 600 L 

- Lingage 10 200 L 
- Passivation 4 300 L 

CUIVRAGE 

- Dégraissage 1 235 L 
- Cuivrage 

1 950 L 

ETAMAGE 

- Dégraïissage 
970 L 

— Etamage 
è 100 L 

DECAPAGE 

- Décapage 800 L 
— Neutratisant 400 L 
— Démétailisation 650 L       
       





LT 

1.2. - Règles générales 

Les ateliers seront aménagés et exploités conformément aux dispositions de 
l'instruction annexée à l’arrété du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de 
traitements de surfaces. (dont copie ci-jointe) 

1.3, - Modes de rejets 

En cas de rejets d’eaux résiduaires, ceux-ci se feront exclusivement apres 
un traitement approprié des effluents. 

Ces rejets se feront conformément à l'article 4.2, du chapitre II du pré- 
sent arrêté, 

I\s devront respecter les normes de rejets fixés à l'article 1.4. ci-après. 

Les bains usés, es rinçages morts, les eaux de rinçage des sols et, d’une 
manière générale, les eaux usées constituent 

- Soit des déchets qui doivent alors étre éliminés dans des installations 
dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux dispositions définies au 
point 5 de l'article II du présent arrété. 

- soit des effluents liquides visés au point 1.3. de l'Article III. l's 
seront alors traités dans la station de traitement qui doit être conçue 
et exploitée à cet effet. 

1.4. - Normes de rejets 

1.4.1. - Les normes de rejets en terme de concentration des produits sont 
définies comme suit en mg/1 (milligramnes par litres d'effluents rejetés) 
contrôlées sur l’effluent brut non décanté 

Métaux : Zn + Fe + Cr + Cu + Sn inférieurs à 15 mg/l 

En particulier, les normes suivantes ne devront pas étre dépassées : 

Cr IV dass 0,1 mg/1 

Cr II... issues uses 3,0 mg/1 

CU. ss ss esse der see 2,0 mg/1 
AN ses seu ee nes 5,0 mg/1 

Fe. 444... eeseus 5,0 mg/) 

PD.., ss es eee ueuessss 1,0 mg/1 

SN ss ses cer serses 2,0 mg/1 
EN esse erreurs 0,1 mg/} 

Fois ss re rs sue ru ceurreses 16,0 mg/1 

Po ss eds ses esse 10,0 mg/}
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1.4.2. - Le débit maximum des effluents rejetés par l'atelier ne devra pas 

excéder & litres par mêtre carré de surface traitée pour chaque fonction de 

rinçage nécessaire dans chacune des chaines de traitement. 

En tout état de cause, ce débit ne devra pas excéder 3 m3/h. 

1.4.3. - Le flux rejeté en Zn ou Fe ne devra pas excéder 120 g/j, et en 
Cu ou Sn, 48 g/j 

1.5. - Surveillance, contrôles 

1.5.1. - Autosurveillance   

1.5.1.1. - Un contrôle en continu est effectué sur Îes effluents avant 

rejet. 11 portesur Îles débits et le pH. 

Le pH est mesuré et enregistré en continu, Îles enregistrements sont 

archivés pendant une durée d'au moins cinq ans, 

Le débit journalier est consigné sur un support prévu à cet effet. Ces 
valeurs sont archivées pendant au moins cinq ans. 

La mesure du débit pourra être obtenue à partir de la lecture du compteur 

d'alimentation en eau des ateliers de traitements de surfaces tant que Îles 
pertes (évaporation) n’excèderont pas 2 % du débit total consommé. 

1.5,1,2. - Des contrôles du niveau des rejets en métaux sont réalisés par 
l'exploitant sur un échantillon moyen représentatif de la période considérée, 

Les résultats de ces contrôles sont archivés sur un support prévu à cet effet. 

Des contrôles réalisés par Une méthode simple doivent permettre une 

estimation du niveau des rejets par rapport aux normes de rejets fixés. Ces 

contrôles sont effectués 

- chaque jour, en vue de déterminer Île niveau des rejets en cyanure 

- une fois par Semaine, en vue de déterminer Île niveau des rejets en 

Zinc et Cuivre, 

Des contrôles réalisés suivant les normes AFNOR dans ce domaine doivent 
permettre de déterminer le niveau des métaux dans les rejets. Ces contrôles sont 

réalisés une fois par trimestre. 

as
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1.5.2. - Une synthèse de ces résultats d'autosurveillance ainsi que des 

commentaires éventuels sont adressés mensuellement à l'inspection des 
installations classées en utilisant le tableau joint en annexe II au présent 
arrété. 

1.6.3. - Des contrôles trimestriels portent sur l’ensemble des paramètres 
suivants : pH, température, DUO, teneurs en MES, CN-, Zn, Fe, Cu, Sn et P. 

Ces contrôles sont effectuées avant rejet sur un échantillon moyen repré- 
sentatif du rejet pendant la période de prise en compte. 

Ces analyses seront confiés à un laboratoire agréé. 

Si l'une des analyses montre que les concentrations maximales admissibles 

ne sont pas respectées, un contrôle inopiné, à la charge de l'exploitant, sera 

effectué par un organisme agréé actionné par l'inspection des installations 

classées. 

Ce contrôle comportera 

- des prélèvements des eaux résiduaires rejetées, 

— la mesure du débit horaire, 

- des analyses permettant de préciser les flux et la qualité du rejet, 

— un examen de la conformité de l'atelier aux dispositions du présent 

arrété. 

.6.4, - Les mesures, contrôles et analyses définis au présent point 1.5. 

la charge de l’exploitant. D
 

—
 

sont 

1.6. - Aménagement 

1.6.1. - Les appareils (cuves, filtres, canalisations, stockage...) suscep- 

Libles de contenir des acides, des bases, des toxiques de toutes natures, ou des 

sels en solution dans l'eau sont construits conformément aux règles de l'art. 

Les matériaux utilisés à leur construction doivent étre soit résistants à 
l'action chimique des liquides contenus, soit revétus sur les surfaces en 

contact avec le liquide d'une garniture inattaquable. 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à 

résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier, 

1.6.2. - Dans un délai de deux mois, Île sol des installations où sont 

stockés, transvasés où utilisés Îles liquides contenant des acides, des bases, 

des toxiques de toutes natures ou des seis à une concentration supérieure à un 

gramme par litre est muni d'un revétement étanche et inattaquable, 11 est 

aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité ce 

rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention est au moins égal 
volume de la plus grosse cuve et à 50 % du volure de l'ensemtle ces cuves 

solution concentrée situées dans l'emplacement à pretéger. 

O 
@ 
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Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en Situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas. 

1.6.3. - Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne puissent se méler, 

1.6.4. - Les réserves d'acide chromique et de sels métalliques sont entreposés à l'abri de l'humidité. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de ventilation nâturelle ou forcée. 

Un registre des produits chimiques entrant dans l'atelier sera tenu. 

Chaque page de ce registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées se présentera sous Ja forme du tableau figurant Ci-dessous : 

      
NATURE OU 

DATE DE RECEPTION | QUANTITE | NOM OU FOURNISSEUR | PRODUIT COMPOSITION 
CHIMIQUE 

  

          
    
  
  

1.6,5, - L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette älimentation. Ce dispositif doit étre proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

1.6.6. - La détoxication des eaux résiduaires doit être effectuée en continu, 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser sont effectués en continu. 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication serà aménagé pour permettre ou faciliter l'exécution des prélèvements. 

1.6.7. - Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher, sans délai, une alarme efficace signalant le rejet d'effluents non conformes aux limites du pH et entrainer automatiquement l'arrêt immédiat de l'alimentation en eau.
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1.7. - Exploitation 

1.7.1. - Le bon état de l’ensemble des installations (cuves de traitement et leur annexes, stockages, rétentions, canalisations...) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'atelier Supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Ces vérifications sont Consignées dans un document prévu à cet effet et mis à disposition de l'inspection des instailations classées, 

1.7.2. - Seul, un préposé nommément désigné et spécialement formé a accès aux dépôts d'acide chromique et de sels métalliques. 

Celui-ci ne délivre que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains 1 ces produits ne doivent pas séjourner dans les ateliers. 

1.7.3. - Sans préjudice des dispositions règlementaires concernant l’hy- giène et la sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dans l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment 

- la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche 
de l'atelier après une Suspension prolongée d'activité ; 

- les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits 
toxiques et les précautions à prendre à leur réception, à leur 
expédition et à leur transport ; 

— Ja nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux 
détoxiquées dans l'installation (rinçages morts): 

- Îles opérations nécessaires à l'entretien et à Une maintenance ; 

- Îles modalités d'intervention en cas de Situations anormales et 
accidenteïles, 

L'exploitant s'assure de 1a connaissance et du respect de ces consignes par son personnel, 

1.7.4, - L'exploitant tient à Jour un schéma de l'atelier faisant apparai- tre Îles sources et la circulation des eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installations classées sur sa simple demande. 

1.7.5. - Un préposé düment formé contréle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets conformément au manuel de conduite et d'entretien. Ce document, maintenu en bon état, est mis à la disposition de l'inspecteur des installations classées sur sa Simple demande, Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonct ionne- MEnt des syétèmes de régulation, de contrele et d'alarme
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1.7.6. - Un bilan annuel de fonctionnement sera établi. Ce bilan corres- pondant à l'année calendaire sera représenté en utilisant le tableau joint en annexe Tifau présent arrété. 

11 sera transmis chaque année avant le 31 mars à l’Inspecteur des Installa- 
tions Classées. 

1.8. - Prévention de la pollution atmosphérique 

1.8.1. - Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) 
émises au-dessus des bains doivent être, Si nécessaire, captées au mieux et 
épurées, au moyen des meilleures technologies disponibles, avant rejet à 
l'atmosphère. 

1.8.2. - Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à 
optimiser la captation des gaz ou véhicules émis par rapport au débit 
d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparatifs de captation et de 
traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits incompatibles. 

1.8.3. - Les débits d'aspiration seront en cohérence avec les exigences 
Îiées à 1a protection des travailleurs et aux ambiances de travail. 

1.8.4. - Les effluents ainsi aspirés doivent étre épurés, Île cas échéant, 
au moyen de techniques adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc...) pour 
satisfaire aux exigences du point 1.8.5. ci-après, 

1.8.5. - Les teneurs en polluants avant rejet des gaz et vapeurs doivent 
être aussi faibles que possible et respecter avant tout dilution les limites 
fixées comme suit : 

Acidité totale exprimée en H+...,.... ésrarossssesosee ‘ 0,5 mg/Nm3 

Cr total...,,,,,,,,,,,,,.,,,4 44e seu eurees. 1 mg/Nns 

dont Cr VI sde de rerruueeee. 0,1 mg/Nm3 

Alcalins, exprimés en OH-.,...,........,,............. 10 mg/Nm3 

EN dde eue. mg/Nm3 

1.8.6. - Si le traitement des émissions atmosphériques se révéliait néces- 
saire, 11 y aurait lieu d'assurer une optimisation des débits d'eau de lavage, 

Les eaux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésiculeurs sont 
des effluents susceptibles de contenir des toxiques. Ils doivent étre recyclés, 
traités avant rejet dans la station de détoxication de l'atelier





1.8.7. - Autosurveillance 
  

Une autosurveillance des rejets atmosphériques est réalisée par l'explo1i- 
tant. 

L'autosurveillance porte sur le bon fonctionnement des systèmes de capta- 

tion et d'aspiration. 

L'exploitant s’assure notamment de l'efficacité de la captation et de 
l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon 
fonctionnement des installations de lavages éventuelles (niveau d’eau...). 

Elle portera également sur le bon traitement des effluents atmosphériques, 
notamment par l’utilisation d'appareils simples de prélèvement et d'estimation 
de la teneur en polluants dans les effluents atmosphériques. Ce tyrs de 
controles doit étre réalisé au moins une fois par an. 

1.8.8. - Contrôle 

Un contrôle des performances effectives des systèmes est réalisé des la 
publication des présentes prescriptions notamment pour vérifier le respect des 
normes exprimées en concentration des polluants cités au point 1.8.5 ci-dessus. 

Les résultats de ces mesures seront transmis à l’Inspecteur des Instai- 
latigons Classées. 

En cas de dépassement des normes imposées, des équipements d'épuration 
conformes aux dispositions citées ci-dessus devront étre installés avant le 
31 décembre 1992, 

2- Travail mécanique des métaux 

2.1- L'atelier sera situé et installé conformément an plan joint à 

la déclaration et exploité sous réserve des prescriptions du présent arrete. 

modification de l'installation ou de son mode 
Tout projet de , 

"a. à être porté à la connaissance du Préfet. 
d'exploitation devra, avant sa réalisation, 

2.2- Les poussières provenant du meulage ou du _polissage seront 

captées et traitées de façon efficace de manière à ne pas gêner le voisinage 

par leur dispersion. 

2.3- Les locaux seront pourvus de moyens appropriés de secours contre 

l'incendie, tels que postes d'eau, seaux-pompes, extincteurs, tas de sable meuble 

avec pelles de projection, etc.





3- Polychiorobiphényles - Polychloroterphényles 

Les prescriptions de l'arrêté type 355 A sont applicables (copie ci- 
jointe). 

ARTICLE 4 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire ses effets 
si l'installation classée n'a pas été mise en service dans le 

délai de 3 ans ou n'a pas été exploitée durant 2 années consécutives. 

Passé ce délai, la présente autorisation sera considérée 
comme nulle et non avenue ; en aucun cas l'installation ne pourra 
fonctionner avant qu'aient été prises toutes les mesures imposées 
par le présent arrêté. L 

ARTICLE 

Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel 
exploitant ou son représentant, devra en faire la déclaration 
au Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 6 

Si l'installation cesse l'activité au titre de laquelle 
elle était autorisée, son exploitant devra en informer le Préfet 
dans le mois qui suit cette cessation. Avant abandon de l'exploita- 
tion des installations visées par le présent arrêté, l'exploitant 
devra remettre le site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
aucun des dangers-ou inconvénients mentionnés à l'article ler de la 
loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 7 

Le bénéficiaire se conformera aux lois et réglements 
intervenus ou à intervenir sur les installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

En outre, l'administration se réserve le droit de prescrire 
en tout temps toutes mesures ou dispositions additionnelles aux 
conditions énoncées au présent arrêté qui seraient reconnues néces- 
saires au maintien des intérêts mentionnés à l'article ler de 
la loi du 19 juillet 1976. 

ARTICLE 8 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.





ARTICLE 9 

La présente autorisation est uniquement accordée par application 

des règlements sur les installations classées pour la protection de l'Environnement. 

ARTICLE 10 

Un ‘extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions 

auxquelles l'installation est soumise, sera affiché en permanence, de façon visible, 

dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

ARTICLE 11 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de St-Etienne 

et M. le Directeur Régional de l'industrie de la Recherche et de l'Environnement, 

Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en Mairie 

où tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance. Un extrait sera affiché 

pendant une durée minimum d'un mois à la Mairie, il sera dressé procès-verbal 

de l'accomplissement de cette formalité. Un avis sera inséré aux frais de 

l'exploitant dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

Fait à St-Etienne, le 19 MAI 1992 

Pour le Préfet 

et par délégation 
Le es 

Ampliation adressée à : À 

- Mme Arlette COLOMB . 

Gérant de la SARL STEM 
17 Avenue de Rochetaillée 
42100 ST ETIENNE 

- M. le maire de St-Etienne, 

- M. le Directeur Régional de l'mdustrie de la Recherche et de l'Environnement, 

Inspecteur des Installations Classées, 

- M. le Directeur Départemental de l'Equipement, 

- M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, 

- Mme le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, 

- M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, 

- M. le Directeur Départemental du Travail de l'Emploi et de la Formation 

Professionnelle,





- M. Antoine DANIZET' 
Commissaire-Enquêteur 

8 rue du Général Leclerc 
42100 ST ETIENNE 

- Archives, 

Pour le Secrétaire Général, 
- Chrono. - ét per délégation 

L'Attaché de Préfecture 
Ehef de Bureau 

  

FéedioCloude CHARRAS





‘III 
8
S
S
e
1
9
 

ep 
‘II 

0
$
S
8
L
9
 

8p 
‘I 

e
S
S
e
|
)
 

ep 
s
e
6
1
e
U
9
9
g
 

: 
£G 

- 
za 

- 
!q 

U
O
L
B
S
L
J
O
L
B
A
 

: 
À 

UOL38JQULOUT 
: 

I 
‘uoLqeind3,p 

uo:3e3s 
: 

3s 
f
e
n
b
l
u
L
y
j
-
0
9
1
S
4
U
4
 

J
U
e
w
e
q
L
e
L
 

: 
Jd 

: 
JUBAINS 

p
o
 

81 
8SL{LAN 

UO 
8
9
1
1
1
0
n
p
0
1
d
 

8
S
1
1
d
e
J
q
u
e
,
 | 

8p 
ULeS 

ne 
SRULLL|O 

JUOS 
5J6U29p 

SOL 
LS 

e1[duei 
8118 

310p 
euuoLo2 

81989 
(z) 

U
O
L
3
8
S
L
|
V
2
0
7
 

38 
6[8L20S 

UOStey 
(1j) 

 
 

 
 

      
 
 

  
  

  
  

  
  

 
 

 
 

 
 

  
 
 

Z) 
3
N
Y
3
I
N
T
 

(4) 
S
3
N
N
O
L
 

(
u
o
l
2
e
2
t
1
q
8
 

Y 
9 

13h93q 
3
1
1
8
0
5
 

il 
CE) 

J
O
N
3
9
V
 

N
3
N
3
L
I
V
U
L
 

3
U
I
V
I
V
N
I
1
S
3
Q
 

N3 
481(81y) 

3H3ALSININ 
ñd 

30 
UNI 

L
H
O
A
S
N
V
U
L
 

30 
3
a
0
n
 

L
N
3
N
3
S
S
1
7
9
v
1
3
 

3
L
I
I
N
Y
N
O
 

3
N
T
O
I
H
O
 

J
H
N
L
V
I
O
N
I
N
O
N
 

N
O
I
L
V
N
O
I
S
3
0
 

3
1
v
a
 

î 
3NOHd37131 

: 
JF3NNY 

= 
VSIA 

: 
3
1
4
V
S
N
O
d
S
3
H
 

NT 
HON 

: 
1VISOd 

3009 

: 
3
N
O
H
N
O
9
 

: 
J
U
I
S
I
N
I
U
L
 

T
T
 

| 
| 

3dY 
3009 

: 
N
O
I
L
O
N
G
O
N
d
 

30 
13171 

TT 
TT 

P
T
T
 

3
G
O
1
Y
3
d
 

| 
LIUIS 

,N 
: 

371V190S 
NOSIvVY 

 
 

S
u
 

l
S
N
u
u
r
 

S
I
S
m
u
s
d
 

AUT 
1OHiuUdd 

44 
NOT 

Ivuw 
I
a
n
 

   





ANNEXE TT 
RESULTATS D'AUTOSURVEILLANCE - EAU 

  

  
  

  
  

  

  

  

  

  

  

Département NOM et ADRESSE de l'établissement Repère DRIRE 
du Rejet EAU 

n° 

Débit moyen de l'effluent pour Fréquence des analyses Destination 
la période considérées (m3/j) : de l'effluent ANNEE : 

MOIS : 

EN | Za | Cv 
PARAMETRES pH T° 

$ c ÿ c | c $ c $ c 

Moyenne 

Maximum 

€ SEUILS 

NbD 

NbM                           
  

Activité de l'établissement 
  

  

              
  

PRODUCTION RATIO DEBIT RATIO DCO RATIO MES 
JOURNALIERE m$/ kg/t kg/t 

Commentaires . 

NOTA 1 1) Abréviation e€ unités wtflldes : 
: Ÿ 1 lux exposés mn ait 
+ C 1 Concentration expehufes en mg 
+ HOT à Valeur moyvnae des paramétres 
+ MAX : Yéleur maxi das parsentres 
+ ADD 1 Nombre de mesures où le seuU à été fpasud





PRÉFECTURE DE.   
  

Installations classées 
pour la protection de l'environnement.    

    

AT/365-A 

  

rt 
L. 6, 1, 

L'Atraane 
cd 

"chef ds Hureau 

  

Ë + 5 2 É > Z ä >
 cn
 

(Loi no 76-663 du 19 juillet 1976 et décret no 77-f 133 du 21 septembre 1977.) | ,- 

        

18.f 
Extrait de l'arrêté préférréral 

10.4 et 21. 

nar les 
.t &t 

arrêtés 
15.4.68, 

  

  
Ne 355-A. - Polychlorobiphényles. - Polychloroterphényles 

  
  

A. - Composants, appareils et matériels imprégnés en exploi- 

tation et dépôts de produit neuf contenant plus de 30 litres de 

produit. 

TITRE !. - Prescriptions générales 

lo L'installation sera construite, équipée et exploitée de 

façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 

promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 

relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement par les ins- 

tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 

concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 

aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 

luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 

ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 

points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 
mité de l'installation. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 

tiqué (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents ; 
2° Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 

épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- 

rants, toxiques ou corrosifs, susceptibles d'incommoder le voisi- 

nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc- 

tion agricole, à Ja bonne conservation des monuments et à la 

beauté des sites ; 

30, Les déchets provenant de l'exploitation normale, non 

souillés de P.C.B. ou P.C.T., seront stockés puis éliminés dans 

des conditions compatibles avec la protection de l'environne- 

ment et en tout état de cause dans des installations autorisées à 

apet effet, et l'exploitant sera en mesure d'en justifier à tout 

moment ; 
4 L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones dans 

lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives aux- 

quelles s'applique l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 

réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations 

classées et susceptibles de présenter des risques d’explosion ; 

5° Tout produit, substance ou appareil contenant des P.C.B. 

ou P.C.T. est soumis aux dispositions ci-après dès lors que la 
teneur en P.C.B. ou P.C.T. dépasse 100 milligrammes/kilo- 
gramme (ou ppm » partie par million) ; 

6 Est considérée comme installation existante toute installa- 
tion dont la mise en service est antérieure au 8 février 1986, 
date de parution au Journal officiel du décret modifiant la 
nomenclature des installations classées afin d'y introduire la 

nouvelle rubrique 355.   

Tout transfert d’une installation sur un autre emplacement 

nécessite une nouvelle déclaration. Elle sera alors considérée 

comme une installation nouvelle ; 

7e En cas de modifications notables apportées à l'installa- 

tion, le déclarant se conformera aux obligations prévues par 
l'article 31 du décret du 21 septembre 1977. 

TITRE I. - Prescriptions particulières aux composants, appareils 

et matériels imprégnés en exploitation (ou en rechange) et 

dépôts de produit neuf contenant plus de 30 litres de P.C.B. ou 

P.CT. 

8° Sont notamment visés par le titre IT : 

- les stocks de fûts ou bidons : 

- les appareils électriques tels que condensateurs, transfor- 

mateurs en service ou de rechange, en dépôt, et leur 

entretien ou réparation sur place (n’impliquant pas de 
décuvage de l'appareil) ; 

les composants imprégnés de P.C.B. ou P.C.T, que le 
matériel soit en service ou pas ; : 

- les appareils utilisant des P.C.B. ou P.C.T. comme fluide 
hydraulique ou caloporteur ; 

go Le matériel ou le dépôt sera situé et installé conformé- 

ment au plan joint à la déclaration de l'installation nouvelle ; 

100 Tous les dépôts de produits polluants et appareils 

imprégnés de P.C.B. ou P.C.T. doivent être pourvus de dispo- 

sitifs étanches de rétention des écoulements, dont la capacité 

sera supérieure ou égale à la plus grande des valeurs sui- 

vantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus gros contenant ; 
- 50 p. 100 du volume total stocké. ; 

Pour les installations existantes ne faisant pas l'objet de 

modification, le système de rétention existant (au sens de l'ar- 

ticle 6) peut être maintenu s'il est étanche et que son déborde- 

ment n'est pas susceptible de rejoindre directement le milieu 
naturel ou un réseau collectif d'assainissement. 

Cette prescription ne s'applique pas aux condensateurs 

imprégnés de P.C.B. non susceptible de s'écouler en cas ‘de 

rupture de l'enveloppe : 

1to Les stocks seront conditionnés dans des récipients résis- 

tants et-seront identifiés ; 

129 Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. devra être 

signalé par étiquetage tel que défini par l'article 8 de l'arrêté 

du 8 juillet 1975 ; 

13° Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de 

l'étanchéité ou de l'absence de fuite sera effectuée par l'exploi- 
tant sur les appareils et dispositifs de rétention ;



AT/365-A 

14e L'exploitant s'assure que l'intérieur de la cellule conte- 
nant le matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne comporte pas 
de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie 
important et que la prévention et la protection incendie sont 
appropriées, 

11 vérifie également que dans son installation, à proximité de 
matériel classé P.C.B. ou P.C.T, il n’y a pas d’accumulation de 
matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou 
de protection. 

En cas de difficuités particulières notamment pour les instal- 
lations existantes nécessitant une telle accumulation, une paroi 
coupe-feu de degré 2 heures doit être interposée (planchers 
hauts, parois verticales) ; les dispositifs de communications 
éventuels avec d'autres: locaux doivent être coupe-feu de degré 
1 heure. L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes seront 
munies de ferme-porte : 

1So Des mesures préventives doivent être prises afin de 
limiter la probabilité et les conséquences d'accidents condui- 
sant à la diffusion des substances toxiques (une des principales 
causes de tels accidents est un défaut de protection électrique 
individuelle en amont ou en aval de i’appareil. Ainsi, une sur- 
pression interne au matériel, provoquée notamment par un 
défaut électrique, peut produire une brèche favorisant une dis- 
persion de P.C.B. : il faut alors éviter la formation d'un arc 
décienchant un feu). ‘ 

Les matériels électriques contenant du P.C.B. ou P.CT. 
devront être conformes aux normes en vigueur au moment de 
leur installation. Les dispositifs de protection individuelle 
devront aussi être tels qu'aucun réenclenchement automatique 
ne soit possible. Des consignes devront être données pour 
éviter tout réenclenchement manuel avant analyse du défaut de 
ce matériel. 

a) Cas des installations nouvelles : 

L'exploitant prendra toutes dispositions constructives du 
locat pour que des vapeurs, accidentellement émises par le dié- 
lectrique, ne puissent pas pénétrer dans-des locaux d'habitation 
ou de bureau. En particulier, elles ne déivent pas atteindre des 
conduits de vide-ordures ou d'aération et des gaines tech- 
niques, qui ne seraient pas utilisés exclusivement pour ce local 
technique. 

Les gaines techniques propres au local doivent être équipées, 
à l'entrée des liaisons, d’un tampon étanche et résistant à la 
surpression, lorsqu'elles donnent accès vers d’autres locaux, tels 
que cités ci-dessus, 

En : particulier, ‘lorsque “le local est accessible à partir d'un 
espace privatif clos, donnant lui-même sur les endroits ou 
conduits cités plus haut, la porte correspondante devra € être 
étanche et résister à cette.surpression. : 

b) Cas des installations existantes au sens de l’article 6 : 

Les dispositions prévues à l’article 14 étant respectées, s’il 
existe un système de protection individuelle sur le matériel aux 
P.C.B. interdisant tout réenctenchement automatique à la suite 
d'un défaut, les dispositions constructives du local indiquées au 

parag: raphe <a.» ne s'appliquent pas. 
Si tél n'est pas le cas, la modification du dispositif de pro- 

tectiont de l'appareil est nécessaire. 

A titre d'illustration, pour les transformateurs classés P.C.B., 
on considère que la protection est assurée notamment par la 
mise en œuvre d'une des dispositions suivantes : 

- protection primaire par fusibles calibrés en fonction. de la 
puissance ; 

- mise hors tension immédiate en cas de surpression, de 
détection de bulles gazeuses ou de baisse de niveau de 
diétectrique. 

L'exploitant disposera d’un délai de neuf mois pour effectuer 
les: investigations nécessaires aux vérifications de son matériel 
et d'un délai de deux ans à partir du 8 février 1986 (date de 
RE les. au Journal officiel du décret nomenclature} pour réa- 

r les travaux de mise en conformité de son matériel tels que 
définis ci-dessus ;   

16° Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, rem- 
plissage, nettoyage) souillés de P.C.B. ou P.C.T. seront stockés 
puis éliminés dans des conditions compatibles avec la protec- 
tion de l’environnement et, en tout état de cause, dans des ins- 
tallations régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant sera 
en mesure d'en justifier à tout moment. 

Les déchets souillés à plus de 100 ppm seront éliminés dans 
une installation autorisée assurant la destruction des molécules 
P.C.B. et P.C.T. 

Pour les: déchets présentant une teneur comprise entre 
10 et 100 ppm, lexploitant justifiera les filières d'élimination 
envisagées (transfert vers une décharge pour déchets industriels, 
confinement) ; 

Î7e En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation 
sur place, tels que la manipulation d'appareils contenant des 
P.C.B., la remise à niveau ou l’épuration du diélectrique aux 
P.C.B., l'exploitant prendra les dispositions nécessaires à la 
prévention des risques de pollutions ou de nuisances liés à ces 
opérations. 

H devra notamment éviter : 

- les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débordements, rup- 
ture de flexible) ; 

- une surchauffe du matériel ou du diélectrique ; 
- le contact du P.C.B. ou P.C.T. avec une flamme. 

Ces opérations seront réalisées sur surface étanche, au besoin 
en rajoutant une bâche, 

Une signalisation adéquate sera mise en place pendant la 
durée des opérations. 

L'exploitant s'assurera également que le matériel utilisé pour 
ces travaux est adapté (compatibilité avec les P.C.B. - P.C.T.) et 
n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non 
protégé électriquement, choc pendant une manœuvre, flexible 
en mauvais état, etc.). Les déchets souillés de P.C.B. ou P.C.T. 
éventuellement engendrés par ces opérations seront éliminés 
dans les conditions fixées à l’article 16 ; 

18° En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, 
l'exploitant préviendra l'inspecteur des installations classées, lui 
précisera, le cas échéant, la Gestination finale des P.C.B. ou 
PCT. et des substances souillées.: L'exploitant demandera et 
archivera les justificatifs de leur élimination ou de leur régéné- 
ration, dans une installation régulièrement autorisée et agréée à 
cet effet ; 

199 Tout matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne peut être 

  

‘destiné au ferraillage qu'après avoir été décontaminé par un 
procédé permettant d'obtenir une décontamination durable à 
moins de 100 ppm en masse de l’objet. De même, la réutilisa- 
tion d'un matériel usagé aux P.C.B., pour qu'il ne soit plus 
considéré au P.C.B. (par changement de diélectrique par 
exemple), ne peut être effectuée qu'après une décontamination 
durable à moins de 100 ppm, en masse de l’objet. 

La mise en décharge ou le brûlage simple sont netamment 
interdits : 

20° En cas d'accident (rupture, éclatement, incendie) l'ex- 
ploitant informera immédiatement l'inspection des installations 
classées. Il lui indiquera les dispositions prises à titre conserva- 
toire telles que, notamment, les mesures ou travaux immédiats 
susceptibles de réduire les conséquences de l'accident, 

L'inspecteur pourra demander ensuite qu'il soit procédé aux 
analyses jugées nécessaires pour caractériser la contamination 
de l'installation et de l'environnement en P.C.B. ou P.CT. et, 
le cas échéant, en produits de décomposition. 

Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des installa- 
tions classées pourra demander à l'exploitant la réalisation des 
travaux nécessaires à la décontamination des lieux concernés. 

Ces analyses et travaux seront précisés par un arrêté préfec- 
torai dans le cas où leur ampleur le justifierait, 

L'exploitant informera l'inspection de l'achèvement des 
mesures et travaux demandés. 5 

Les gravats, sols ou matériaux contaminés seront éliminés 
dans les conditions prévues à l'article 16. 

Hygiône ot sécurité des travaifleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 
édictées par le livre II (titre IH) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in- 
térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

2



  

ARRETE DU 20 JUIN 7975 

rolatif à l'équipement at à l'exploitation des installations thermiques 
en vue do réduire la pollution atmosphérique 

ot d'économiser l'énergie 

(4.0. du 81 juillet 1975} 

Vu le décret ut 74-306 du 10 avril 1974 modiftant le 
décret n° 69-550 du 14 juin 1989 flxant les règles 
fénérales de coustruction des bâtiments d'habitation ; 

Vu le décret n° 74-415 du 13 mai 1974 relatif au contrôle 
des émissions polluantes dans l'atmosphère ei à certai- 
nes utilisations de l'énergie thermique, et notamment 

.son article 9; 

Vu avis du comité consultatif de utilisation de 
l'énergie, 

Arrêtent : 

Article premior. - Sont visées par les dispositions du 
présent arrété toutes les instailations de combustion 
d'une puissance supérieure à 75 thermies/heure (th/h) 
consommant des combustibles commercisux et compor- 
tant des générateurs de vapeur, d'eau chaude, d'eau sur- 
chauffée, d'air chaud ou 
Sont en particulier exclus les turbines À gaz, les mo- 
teurs Diesel fixes, les foirrs industriels, les torches et les 
usines de traitement de résidus urbains ou industriels. 

autres fluides caoporteurs. ‘ 

Ant. 2, —— Pour l'application du présent arrêté, la puis- 
sance d'un générateur est définie comme la quantité 
de combustible, exprimée en pouvoir calorifique infé- . 
rieur, consommé par heure en marche continue maxi- 
male. Dans le cas où cette puissance n’est pas donnée 
explicitement par le constructeur ou l'installateur, elle 
sera prise égaie à 125 p. 100 de a puissance nominale. 
des sénérateurs indiquée par le constructeur, 
La puissance d'une installation est la somme des puis- 
sances des générateurs qui la composent, 
La marche par tout ou rien d’un générateur est définie 
comme la marche dans laquelle où bien le générateur 
fonctionne à son allure nominale ou, bien il est À 
Varrèt. 
La marche continue d'un générateur est définie éomme 
la marche dans laquelle la quantité de rombustible 
cousomimé par heure n’est jnmais inférieure à celle qui 
correspond à 66 p. 100 de l'allure nominale du géné-" 
rateur, : Le 

La marche modulée d'un générateur est définie comme 
la marche dans laquelle }a quantité de combustibla 
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consommé par heure peut étre inférieure à celle qui 
correspond à 66 p. 100 de l’allure nominale du géné. 
pins sans que Île générateur ait été à aucun moment 

‘arrêt. 

Art. 3, — Une chaufferie est un local abritant des appa- 
reils de production de chaleur par combustion directe, 
La vitesse d'émission des gaz de combustion est le 
rapport du débit de gaz de combustion à la section du 
conduit de fumée à son débouché à l'atmosphère. 
Le niveau de référence pour lévaluation des altitudes 
est le niveau moyen du sol à l'emplacement du conduit 
de fumée projeté, 

TITRE PREMIER 

EQUIPEMENT ET INSTALLATION 

Générateurs 

An, 4, — Les articles & À 9 ci-après indiquent les appa- 
reils de réglage des feux et de contrôle dont doit être 
muni chaque générateur on chaque installation en 
fonction de sa puissance, 

Ant. 5, —- Sauf exception prévue à lartirle 9, tout 
générateur dont la puissance est égale ou supérieure À 
500 thermies/heure et inférieure à 1 000 thermies/heure 
doit être équipé d'un déprimométre indicateur lorsque 
sa conduite n’est pas aufomatique et d'un appareil 
maouel de mesure de l'indice de noircissement. 

  

      

Art. 5, -— Sauf exception prévue À Particle 9, tout géné- 
rateur dot Ia puissance est égale on supérieure à 
1 00€ iex/heure et inférieure à 8000 thermies/ 

heur2 ri muni des appareils snivauis : 
a) Un déprhnomètre indicateur ; 
B) Un indicateur de la température des gaz de combus- 
tion à la sortit du générateur ; 
€) Un apptreil manuel de tacsure de l'indice de noirets- 
sement ; 

d) Un dispositif indiquant, soit le débit du combustible, 
soit le débit du fluide ealoporteur :. 
e) Un dispositif indiquant les paramètres thermiques 
du fluide caloporteur à l’entrée et à la sortie du Eéné- 
rateur ; . . 

f} Un analyseur portatif des gaz de eornbustion donnant 
au moins la teneur en dioxyde de carbone ou toute 
indication équivalente. ‘ 

Ant. 7. -— Sauf exception prévue à. Particle 9, tout géné- 
rateur dont la puissance est égale ‘où supérieure À . 3 000 thermies/heure doit être muni des appareils sui- 
vanis : ‘ 
a) Un déprimomètre enregistreur ; 
b) Un indicateur de la température des gaz de combus- 
tion à la sortie du générateur : 
€) 2, Dans le cas des générateurs de vapeur : un enre- gistreur de pression de vapeur sur.le collecteur de @ë- 
part; " ‘ 

2. Dans le cas des autres générateurs : 
Un détecteur de température du fluide à l'entrée et à 
la sortie de la chaulerie ; 

Un dispositif indiquant les paramètres thermiques lu fluide caioporteur à lentrée et.à la sortie de chaque 
générateur ; . 
d} Un appareil de mesure en,continu, directe ou indi- recte,, de l'indice de nñoircissement ; 
€) Un dispositif indiquant, soit Je délit du combusti- ble, soit le débit du luide, caloporteur ; Fons 
f) Un analyseur automatique des. gaz de ‘combustion 
donnant au moins la teneur en dioxyd: de carbone ou 
toute indication équivalente, 

En outre, tout générateur dont la puissance est égale ou supérieure à 8000 thermies/heure doit être muni 

d'un appareil de mesure en continu, directe ou indi- 
recte, de Ia quantité de poussières émises à l'atmos- 
phère, 

Art, BR -—— Sauf exception prévue à l’article 9, toute 
éhaufferie équipée de générateurs de puissance tnitaive 
inférieure à BÜO thermies/heure, mais dont l’ensemble 
des générateurs à ute puissance supérieure à 1000 ther 
mies/heure, doit être équipée d’un appareil manuel de 
mesure de l'indice €e noircissement. 
Toute chaufferie équipée de générateurs brûlant dn 
fuel-oil lourd doit être équipée au moins d’un viscosi- 
mètre portatif, 

  

  

Art, 9, -- 1° Lorsque plusieurs générateurs sont disposés 
dans une même chaufferie, l’analyseur de gaz de com- 
bustion partatif peut être commun À ces générateurs, 
Lorsque plusieurs générateurs débitent sur un collec. 
teur commun, l’enregistreur de température, dans Je 
cas des générateurs d'eau chaude où d’autres flnides 
calaporteurs, peut être commun À ces générateurs, 

Lorsque plusienrs générateurs débitent sur un collec. 
teur commun, un dispositif permettant d'isoler du col- 
lecteur tout générateur à l'arrêt doit être prévu, 
29 Les générateurs dont ke foyer est en surpression sont 
dispensés. de déprimomètre, 

9° Les nérateurs qui ntilisent uniquement des com- 
bustibles gazeux ou du charbon pulvérisé sont dispen- 
tés d'appareil de mesure de l'indice de noircissement, 
4° Les générateurs qui niilisent uniquement des combus- 
tibles gazeux sont dispensés de mnesure pondérale des 
quantités de poussières émises à l’atioosphère, 

  

  

  

   

    

Ant, 10, -- Les appareils aux articles 5 À B qui 
seront installés À compter du 1° janvier 1978 devront 
être agréés par le migistère de l’industrie et do la 
recherche, 

    

Art, 11, — Pour permettre les contrôles des émissions 
ticie 7 du présent arrêté, des 

accessibles 
  de poussières visés à | 

dispositifs  obturahles 5 commodéiment 
devront. ètre prévus sur chagus conduit d’éva 
gaz de combustion, À nn emplacement pern 
inesuüres représentatives des émissions de poussières 
à F'atmosph 

   
   

    

    

Chemiiées 

Art. 12. — Les caractéristiques de construction et d’équi- 
pement fes chaulferies doivent permettre uue bonne 
diffusion des gaz de combustion de façon À ne pas 
engendrer dans les zones accessibles à la population 
une teneur en produits polluants résultant de la combus- 
tion, et notamment en dioxyde de soufre, susceptible de 
dépasser es teneurs limites admissibles, Elles sont 
déterminées, d'une part, en fonction de Ia puissance 
des équipements thermiques et de la nattre du -ombus- 
tiblo, d'autre part, en fonction de l’existence d'cbstacies 
susceptibles de gêner ls dispersion des gaz de :ombus- 
tion, 

  

Art. 58 -— La forme du conduit de fumée, notamment 
dans. sa partie la plus proche du débouché à l'atmos- 
phère, doit être conçue de façon à favoriser nu maxi- 
mum l'ascension des gaz de combustion dans l’atmos- 
phère. . 

Art”14, -— Pour les chaufferies dont la puissance totale: 
des équipements thermiques installés est supérieure à 
200 000 thermies/heure, [es conduits de fumée devront 
faire l'objet d'une étude particulière, : 

Pour les chaufferies dont la puissance totale des équi- 
pements thermiques installés est supérieure à 76 ther- 
mies/heure et inférieure ott. égale à 200 000. thermies/ : 
heure, l'altitude du débouché à Vair libre des conduits + 
de fumée doit être au moins la plus grande des valeurs ‘ 
hp et Ho ainsi définies: hp-est calculé. suivant da 
méthode exposée dans l'article 16: Ho est . déterminé 
suivant la méthode exposée dans l’article 17 à partir des : 
paramètres hs, hp et hi définis dans les articles 15 À 17,.: 
sous réserve, le cas échéant, des exceptions prévues à; 
l'article 17. : : - - Le 
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Art, 45, — La valeur de hs exprimée en mètres est choi- 
sie dans les tableaux ci-après, en fonetiou de la puissance 
de la chaufferie et de Ia vitesse verticale ascendante 
d'émission au débouché à l'atmosphère de chaque conduit, 
dans les conditions de marche correspondant à la puis- 
sance nominale du générateur de plüs faible puissance 
débitant seul dans ce conduit. 

1° Teneur en soufre du combustible 
inférieure on égale à 0,1 g/th PCI 

  

| Vitesso verticale î 
ascendante d'émission 

  

   

  

   

          

    

Inférieure ou 
égale à 

| 1 150 
150 500 

800 1000 
1 000 | 3 000 
9000 3000 

Ugo 5 090 
| 8 000 

| | 

La vitesse verticale ascendante d'émission doit être an 
minonm de ; 
% mltres/seconde pour les générateurs À marche par tout 
D ins 

‘ es/secoude pour les générateurs À mavche conti- 

   
& 

VUE : 

4 métres/seconde pour les générateurs à marche modulée. 
Four les brûleurs atmosphériqu:s À combustibles Hazeux. 
cette vitesse pourra être de 0,8 mètre/seconde senlement 
quel que soit le mode de fonet onnement. 

2° Teneur en soufre lu combustible 
supérieure à 0,1 g//h PCI 

et inférieure on égal: à 1 g/fh PCI 

Vitesse verticale     

      

Puissance d'émission è 
en thermies/houre 

| Supérieure Inférieure 
à: ou'égale à: . 

76 156 2 [2,9] 1,2] 1,21 1,21 1,9] 1,2 
150 : 300 31212 1/2 [2 |2 |2 
560 1000 4/83/2213 1212 

1000 2000 5141/31/12 j2}2 |2 
2000 8 000 66 14 13 [2 j2 12 

i 3 090 6 090 71615 j4 18 [2 |2 
6 009 8 000 8176 |5 [4 [8 |2 
8 000 | 8171/6643     

La vitesse verlicale ascendante d'émission doit être au 
minimum de : 

2 mètres/seconde pour les géné-ateurs À marche par tout 
ou rien dont la puissance est inférieure à 8 000 thermies/ 
heure ; 

3 mêtres/seconde pour les générateurs à marche par tout 
où rien dont la puissance est supérieure à 8 000 thermics/ 
heure ainsi que pour les générateurs à marche continue ; 
5 metres/seconde pour les générateurs à marche modulée. 
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8° Teneur en soufre du combustible 
supérieure à 1 g/th PCI 

et inférieure on égale à 2 g/th PCT 

pu nn ea anne 
  

  

i Vitesse vorticele l 
ascendante i 

Puissance sn thermios/heure d'émission en m/sec 

81617;819 pi0 

: : Inférieure ou Supérieure à : égale k: 

1000 #32 21212 
; 1009 2 000 s/4}8312)2l2 
î 2000 3 000 6[5/4l3l2l3 

| 3 000 i 5 000 116/5)4|31l02 
5 000 | 8 000 87/65/42! 
8 000 | 817|6|15!4 

  

La vitesse verticale ascendante d'émission doit être au minimum de: 

   

es/seconde pour les générateurs À marche par tout : dont la puissance est inférieure où égale à 8000 therraies/heure ; : 
   /seconde pour les générateurs À marche par tout nu dont la puissance est supérieure à B 000 ther. fheure «insi que pour Jes Hénérateurs à marche 

EGALIDUE ; 

  

  

7 mètres/seconde pour les générateurs à marche modnlée, 

4 Teneur en soufre du combustible 
supérieure à 9 g/th PCI 

  

atcandante d'émissinn 
én mètres/saconds 

   

| Vitesse verticale 

i 

  

8) 5 

inférieure ou Supérieure À : 
égale à 

2 009 4 8 è 2 
2 c00 3000 6 à 8 2 
8 000 ü 600 6 5 # 8 
5000 8 000 7 6 6 4 
8 000 & 7 6 6 

  

Dans le cas de générateurs À marche modulée, la vitesse verticale ascendante d'émission doit être Supérieure où égale à 9 mètres/seconde si la chaufferie a une puissance inférieure ou égale à 8000 thermies/heure et à 12 mé tres/seconde si la puissance de la chaufferie est nupé- rieure à 8000 thermies/heure. 

Art. 16, -— La valenr de hp est calculée suivant la for. mule suivante : 

où hp étant exprimé en mètres : 
AT est la différence, exprimée en degrés Kelvin, entre la température des gaz de combustion au débouché € la cheminée pour la marche À l'allure nominale de l'ensemble des générateurs et la température de l'air ambiant ; : . 
R est le débit de gaz de: combustion calculé pour li marche À l'allüre nominale de l’ensemble des géné. rateurs, exprimé en mètres cubes par heure et 

(Feuttlets u* 33) 152 M



Air . 
A. 20 juin 1975 

compté à la température effective d'éjection des 
gaz de combustion ; 

Gy °st la concentralion maximale en polluants admissis 
ble au niveau du sol du fait de la chaufferie concernée, expr méc en milligrammes de d oxyde de soufre par mètre cube : Cu est la différence 
entre 0,25 milligrammes/mêtre cube, valeur de réfé- rence, et [a moyenne annurlle ‘le In concentration mesurée au lieu considéré ; Cu peut être pris fore 
faitairement égal à: 
0,24 tuilligramme/mètre cube en zone peu polluée ; 
0,15 milligramme/metre cube dans une zone moyèn- nement industrialisée où à densité d'habitation moyenne ; 

. 010 miiligramme/métre eube dans une zone ivès urbaniséc où très judustrialisé 
aq est le débit théorique de polluants pour la marche à l'allure nominale de l’ensemble dés générateurs de la chaufferie, exprimé en kilugraiime-heure de dioxyde de soufre; ce débit, pour le combustible 

dont la teneur en soufre éôt infér.eure à 0,7 graine mé/thermie, est calculé ea arrond ssaut la teneur tn soufre du combustible À 0,7 g'arame/thermie. 

  

Pour 1e8 combustikles dont la teneur en soufre est aupé- rieure ou égale à 0,7 gramme/thernie, le débit qg est caleuté en arrondissant & l'unité supérieure la teneur en soufre du combustible, exprimée en gramine/thertaie PCE 
Si upe chaufferie est équipée de plusieurs couduits de fuinée, la vajeur de hp de chaque conduit est déterrainée comme si le débit total R ces az de combustion de cette chaufferie pouvait être évacué par ce conduit, 

  

    

Ant, 17, — Les obstacles naturels ou artificiels de uatiire à perturber la dispersion des gaz de combustion sont ceux qui à la fois sant situés à une distance horizontale inférieure à 10 (hp+hs) de chaque conduit de fumée, qui oùi une eur supérieure à 2 mètres et qui sont vus dé Ja shentinée considérée sous vu angle supérienr à 15°, 

Dans le cas des chaufferies sitnées sous an fmmeuble où accolécs À un immeuble, cet immeuble doit être cunsi- déré comme un obstacte. 

  

  

Soit hi Paltinde icu mètres) d'un point d'un obstacle situé à la distance bor.zontaie d du couduit de furnée, et soit Hi défini corne suit : 
Si d est inférieur ou éyal à 2 Gs + hp), Hi 
Si d'est compris entre 2 (hs-+ hp} et 10 (hs 

  

  
  

Hi 5 (i-+bs) 1 4 Îz -- (hi by ne 4 L 10 (hs + hp) | 
Ho est la plus grande des valeur 

les points de tous les obst 
alinéa du présent article. 

  

Ii calculées pour tsus 
acles définis au pre      

Toutefois, les ohstacles Saivants ne sont pas soumis À la même règle : 

1° Dans le cas des chaufferies comprenant des appareils d’une puissance totale Cormprise entre 75 et 159 thermios- heure, si le conduit de fumée débouche sur un toit en pente, Fobstacle constitué par ÎC faite du toit sera pris en comple de la façoo suivante : : 
Si le toit a une pente supé icure ou #gale à 0,18, Hi est l'altitude du faite du toit augmentée de 0,40 mêtre : Si le toit à une pente ieférienre à 0,15, Hi est l'altitude du toit augruentée de 1,204 mètre. 

    

2° Lorsque l'obstacle est un imraeuble de grande hanteur au sens du décrel n° 67-1083 du 15 novembre 1967, une étude particulière doit être entreprise pour déterminer la hauteur Hi résultant de la prise en comple de rvet obstacie. 

Art, 18, — Dans le cas de générateurs fonctionnant avec du fuel-oil Jaurd, ta température des gaz de combustion doit êire mesurée, le plus près possible du débouché à Patmosphère de la cheininée, par un dispositif distinct de celui visé aux articies 6 et 7 ci-dessus. 

  

  

Chaque conduit d'évacuation des gaz de combuslion doit être muni dun dispositif, qui doit être placé à une distance du débouché à l'attnosphère égale au moins à trois diamêtres de conduil et au plus à la moi- tié de la distance séparant le débouché des gaz de combustion dans Ja chéninée ct le débouché à l’atmos- phère, 

   

Les températures relevées par ces dispositifs doivent être enregistrées, 

  

TITRE 

EMISSIONS PARTICULAIRES 

Ait, 19, -— Indice de noircissement : 
1° Les générateurs fonctionnant avec des combustibles liquides ou des combustibles solides pulvérisés, mis en Service À. par du 1 janvier 1978 ne doivent pas émettre de fumé dont lindice de hoireissement, tel quil est défini dans la norme française X 43002, dépasse $, queile que soit leur allure de marche, sauf de façon fuyitive et notamment au moment de l'allumage, et pendant les ramonages Si ceux-ci sont effectués de façon discontinue, 

#* Les générateurs fonctionnant avec des combustibles liquides où des combustibles solides puülvérisés, dont la Mise en service antérienre an 1% janvier 1976 ne doivent pas émetire de fumée dant l'indice de 10.rcisse- rient dépasse 5, quelle que soit leu: allure de rnarche, ut de façon fugitive et netaron.ept au moment de Pattu- Age, et pendant les tamonages si ceux-ci sont effectués ie façon discontinue, 

      

   
  

    

3° Les générateurs fonctiennane avec des corbuslibles solides non pulvésisés ne deivent pas émettre ile fumée dont Findice de noirc:sseraent déposse 6, quelle que soit teur allure de marche, sauf de façon fugitive et notam- ment au mainent de lPalluimage, et pendant }:$ ramo- nayes si ceux-ci nt effectués de façon discontinue, 
4 À cotmpier du J}° jsnvier 1846, dans les zones de protection spéciale définies à l'article 3 du déerrt n° 74- 415 du 13 mai 1974 relatif au contrôle des omissions polluantes duns Patmosphère et À certaines ut lisations de l'énergie titermique, aueun énérateur, quelle que soit son allure de marche et quel que soit le corabustible utilisé, ne doit émettre de fumées dont l'indice de uoir- cissement dépasse 4, sauf de façon fugitive et notam- ment au moment de l'allumage, et, pendant les ramo- mages si ceux-ci sont effectués de façon discontinue, 

    

  

  
    

      

Ar. 20. -- Indice pondéral : 

L   — GÉNÉRATEURS À HAMONAGH DISCONTINU 

a) Générateurs mis en service à partir du 1% janvier 1976 
Les gaz de combustion des générateurs d'une puissance inférieure à 8000 thermies par heure consommant des combustibles solides ne doivent pas contenir, par ther- mie de combustible consommé au foyer et quelle que soit l'allure de marche du générateur, plus de : 
1 sramme de poussières en marche normale ; en aucun cas cette teneur ne doit être dépassée pendant une durée supérieure à 200 heures par an ; 
2 grammes de poussières en aucun cas. 
Les gaz de combustion des outres types de générateurs, quels que soient leur allure de marche et le combusti- 

  

ble ufilisé, ne doivent pas contenir, en marche normale, par thermie de combustible consommé au foyer, plus de 0,200 gramme de poussières si leur puissance est inféricure à 8 000 therinics/heure, et plus de 0,150 g de poussières si leur puissance est supérieure ou égale à 8000 thermies/heure. - 
En aucun cas ces teneurs ne doivent dépasser 0,500 grahr | me/thermie pendant une durée n'excédant pas 200 heures par an où bien 0,250 gramme/thermie pendant une durée n'excédant pas 400 heures par an. 
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h) Générateurs . 

dont lu rnise en service est antérieure au 1 janvier 1976 

À compter du it" jauvier 1978, les gaz de combustion 

issus des générateurs fonctionnant avee des combustibles 

solides ue doivent pas coutenir, par thermie de combns- 

tible consommé au foyer, plus de: 

À gramme de poussières en marche normale ; eu aucun 

cas cette teneur ne peut être dépassée pendant une durée 

excédaut 200 heures par an; 

2 graunmes de poussières en aucun cas. 

À compter du 1 juovier 1978, les gaz de combustion 

issus des générateurs Youctionnant avec des combus- 

ies liquides on gazeux ne doivent pes contenir plus 

6,250 gramune de poussières en marche normale, 

En ateum cas cette teneur ne doit dépasser 1 grarnme/ 

theniuie pendant une durée n'excédant pas 200 heures 

par au oi bien 0,409 grarnme/thermie pendant une durée 

wexcélunt pas 409 heures par eu. co 

      

  

  

   

   
   

3980, dans les zones de 

iéfinies à l'article 3 du décret n° 74- 
i£ relatif au contrôle des émissions 
üuagsphère el À certaines utilisations 

thermique instntiation doit respecter 
eotians de l'alinéa a ci-dessus, 

  

     

  

      

        

ÉDAYEURE A HRAMONAGE CONTIHU 

  

La teneue linite ex puussléres des gaz de combustion 
siyoiie de générateur, celle qui est 

le garegraghe À ci-dessus pour la raarehe 

ënérateur, augmentée de 20 p. 100. 

    

      

aus préjudice de l'application, Je cas échéant, 

ivas apéritiques, les surfaces de chauffe 

les vnsmeaux et cheruinées doivent étre 
at de propreté #t netioyés aussi 

cagsaire, de façon 4 réduire au #ainis 

den de saies et funeons vers l'atmosphère 

   
       

   

  

de Tv 

  

      
entréteuns en 
souveri qu'if 
BRU ES CVS 
extérieure, 

< 

  

  

& ver effet, les unité nuls de netivyage doivent êîre adap- 

tés aus, caractérise ques des appareils,       

    

AUTRE NI 

DIS THDNS ADMINISTRATIVES 

Er, 2. Lun véslials des mesures pondérales d’émis- 

A jousrères visés à larticie 7 (dernier alinéa} 

  

    

   

  

Roiveni Ace tenus à la disposition de l'administration 
pendant tue durès minimale d'un an, 

    «eau des périodes de ramonage doit 
dau3 touie chaufferie comprenant des géné- 
Jeu: nie cousomime, par heure, en mar- 

atinas tnuzimale, une auantité de combustible 

sntent, #e pouvoir erleritique inférieur, plus de 

1000 tbcrmies, 

    

Air 

Art, 24, =, La lenue d'un livret de chaufferie est obli- 
gatoire pour toute installation de chaufferie comprenant 

des générateurs de vapeur, d’eau choude où d'autres 

fiuides calonorteurs, dont fensemble consomme, par 

heure, en marche continue maximale, une quantité de 

combustible veprésentant, er: pouvoir calorifique infé- 

rieur, plus de 1000 thermies. 

Art, 25, —- Le livret de chaufferie doit contenir au moins 
les renseignements suivants : 

a) Nom et adresse de la chaufferie, du propriétaire de 
l'installation et, éventuellement, de l'entreprise chargée 

de Ventretien ; 
db} Caractéristiques du local de chaufferie, des installa- 

tions de stockage des combustibles. des générateurs, de 

  

l'équipement de chauffe ; caractéristiques des combus- 
4 par le constructeur, résultats des rnesu- 

u fuel-oil lourd et de sa température 
age 

tibles préconisé 
res de viscosité 
de réchau!    

    

inesure ises pour assurer Île stoc! 

des comb l'évacuation des gaz de comhusti 

le tre dos eaux: désignetion des appareils 
réglage des feux ct de contrâle ; dispositions adop 
pour limiter lu petlution nosphériqne ; 

€) Conditions générales d'utilisation de a chaleur ; 

d) Pour les fastallations commises à obligation de la 
visite méricdiau: résultats des contrôies de la combus- 

tion et du fonctionneraent des appareils de réglage des 

feux et de contrôle: visa des parsonnes ayant offectré 
ces contrôles ; consignrtion des observations faites et 

des sites données ; 

€) Grandes lignes du fouetionneinent et iticidents impor: 
{nnts d'exploitation notamment : consomnation aratuelf 

de combustib}: ; 
n Indications relatives À Ja mise 

  

        

    

    
  

    
  

   

  

  

  

  

en place, au remplace 

ment et à la réparation des sppareils de régage êes 

feux et de contrôle. Indication des autres {ravaux 

#’entretien et opérations de neitoyage et de rarmonige. 

  
    

  

   

Art, 26. -— Dans faute installation soumise À lobli 
tion de Ja visite périodique, le chef de l'arrondissement 

minévalogique peut imposer toutes mesures conformes 

aux régles de l'art, et notamment : 

Une périodicité déterminée pour le nettoyage des su 
d'échanges thermiques : 
Une vérification de l'état de la cheminée ; 

Le traitement de l’eau d'alimentation on Famélioration 
de ce traitement ; 

La suppression des fuites des tu auteries de transport 

et de distribution et de leurs ac essoires ; 

Le calorifugenge efficace d'élémenis de générateurs d'ap- 
pareils d'utilisation aiusi que des tuyauteries de trans- 
port ou de distribution ; 

L'installation ou la révision des purgeurs ; 
La réenpération des eaux condensé 
des appareils d'utilisation. 

  

  

  

  

  

ou de la vapeur 

Art, 27. -— Les dispositions du présent arrèté sant appli- 

cables sans préjndice, le cas échéaut, de Papplication 
de le réglementation des établissements dangereux insa- 

  

  

lubres où incommodes. 

  

CODE PERMANENT 
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MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT 
  

  
  

Arrêté du 10 décembre 1991 modifiant l'arrôté du 20 juin 
1975 relatif à l'équipement et à l'exploitation des installa- 
tions thermiques en vue de réduire la pollution atmo- 
sphérique et d'économiser l'énergie 

NOR: ENVPSI61466A 

Le ministre de l'équipement, du logement, des transports et de 
l'espace, le ministre de l'environnement, le ministre délégué à l'in- 
dustrie et au commerce extérieur et le ministre délégué à la santé, 

Vu le décret n° 74-306 du 10 avrit 1974 modifiant le décret 
n° 69-596 du 14 juin 1969 fixant les règles générales de construction 
des bâtiments d'habitation ; 

Vu le décret n° 74-415 du 13 mai 1974 relatif au contrôle des 
émissions polluantes dans l'atmosphère et à certaines utilisations de 
l'énergie thermique, et notamment son article 9 ; 

Vu l'arrêté du 20 juin 1975 modifié relatif à l'équipement et à 
l'exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollu- 
tion atmosphérique et d'économiser l'énergie ; 

Vu l'arrêté du 27 juin 1990 relatif à 1a limitation des rejets atmo- 
sphériques des grandes installations de combustion et aux conditions 
d'évacuation des rejets des installations de combustion : 

Vu l'avis du comité consultatif de l'utilisation de l'énergie, 

Arrêtent : 

An. ler. - L'article 27 de l'arrêté du 20 juin 1975 susvisé est com- 
plété par les paragraphes suivants : 

« Les dispositions des articles 12 à 17 du présent arrêté ne sont 
pas applicables aux installations classées visées par l'article 2 
G° alinéa) de l'arrêté dp 27 juin 1990 relatif à la limitation des rejets 
atmosphériques des grandes installations de combustion et aux 
conditions d'évacuation des rejets des installations de combustion. 

« Les dispositions des articles 7 (2 d), 7 (2 f}, 8 (ler alinéa}, 9 (1e, 
ler alinéa), 9 (39), 9 (4e), LE à 17 et 19 à 22 du présent arrêté ne sont 
pas applicables aux installations visées par l'article 2 (1er alinéa) de 
l'arrêté du 27 juin 1990 relatif à la limitation des rejets atmosphé- 
riques des grandes installations de combustion et aux conditions 
d'évacuation des rejets des installations de combustion. » 

Ant. 2, - Le directeur général de l'énergie et des matières pre- 
mières, le directeur de ta construction, le directeur général de la 
santé et le directeur de l’eau et de la prévention des pollutions et 
des risques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de f'exécu- 
tion du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. © L 

Fait à Paris, le 10 décembre 1991. . 

Le ministre de l'environnement, 
Pour le ministre et par détégation : 

Le directeur de l'eau et de la prévention 
des pollutions et es risques, 
délégué aux risques majeurs, 

M. MOUSEL 

Le ministre de l'équipement, du logement, 
des transports et de l'espace, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur de la construction, 

G. SANTEL 

Le ministre délégué à l'industrie 
et au commerce extérieur, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur général de l'énergie 

et des matières premières, 
C. MANDIL 

Le ministre délégué à la santé, 
Pour le ministre et par délégation : 

Par empêchement du directeur 
général de la santé : 

Le sous-directeur, 
L. DESSAINT 

Arrêtés portant homologation de matériels de chantier 
(limitation du niveau sonore) 

NOR : ENVPS9181408A 

Par arrêté du ministre de l'environnement en date du 20 novembre 
1991, est homologué, quant à l'intensité sonore des bruits aériens 
émis, conformément aux dispositions de l'arrêté du 11 avril 1972, le 
matériel ci-après désigné : 

Constructeur : Rammax (République fédérale d'Allemagne), repré- 
senté en France par: Matec, ZI, rue de l'Artisanat, 67116 Reich. 
stett,   

Désignation de l'engin: compacteur automobile monocylindre 
vibrant, marque et type : Rammax, type RW 3000. 

Marque et type du moteur : Kubota, type V 1902 B, puissance et 
régime nominaux : 27 kW à 2 500 tours par minute. 

NOR : ENVP9161408A 

Par arrêté du ministre de l'environnement en date du 20 novembre 
1991, est homologué, quant à l'intensité sonore des bruits aériens 
émis, conformément aux dispositions de l'arrêté du 11 avril 1972, le 
matériel ci-après désigné : 

Constructeur : Rammax (République fédérale d'Allemagne), repré- 
senté en France par : Matec, Z.I., rue de l'Artisanat, 67116 Reich- 
stett. 

Désignation de l'engin: compacteur automobile monocylindre 
vibrant à pieds dameurs, marque et type : Rammax, type RW 30005. 

Marque et type du moteur : Kubota, type V 1902 B, puissance et 
régime nominaux : 27 kW à 2 500 tours par minute. 

NOR : ENVPSI61410A 

Par arrêté du ministre de l'environnement en date du 20 novembre 
1991, est homologué, quant à l'intensité sonore des bruits aériens 
émis, conformément aux dispositions de l'arrêté du 11 avri 1972, le 
matériel ci-après désigné : 

Constructeur : Rammax (République fédérale d'Allemagne), repré- 
senté en France par: Matec, Z.I, rue de l'Artisanat, 67116 Reich- 

stett. : 
Désignation de l'engin: compacteur automobile monocylindre 

vibrant à pieds dameurs, marque et type: Rammax, type 
RW 3000 SP. 

Marque et type du moteur : Kubota, type V 1902 B, puissance et 
régime nominaux : 27 kW à 2 500 tours par minute. 

NOR: ENVPSISNTIA 

Par arrêté du ministre de l'environnement en date du 20 novembre 
1991, est homologué, quant à l'intensité sonore des bruits aériens 
émis, conformément aux dispositions de l'arrêté du 11 avrii 1972, le 
matériel ci-après désigné : . 

Constructeur : Rammax (République fédérale d'Allemagne), repré- 
senté en France par: Matec, ZI, rue de l'Artisanat, 67116 Reïch- 

stett. : 
Désignation de l'engin: compacteur automobile monocylindre 

vibrant à pieds dameurs, marque et type: Rammax, type 
RW 3000 SPT, - - 

Marque et type du moteur : Kubota, type V 1902 B, puissance et 
régime nominaux : 27 kW à 2 500 tours par minute. 

NOR: ENVPS161412A 

Par arrêté du ministre de l'environnement en date du 20 novembre 
1991, est homologué, quant à l'intensité sonore des bruits aériens 
émis, conformément aux dispositions de l'arrêté du 11 avril 1972, le 
matériel ci-après désigné : 

Constructeur : Rammax (République fédérale d'Allemagne), repré- 
senté en France par: Matec, Z.E, rue de lArtisanat, 67116 Reich. 
stett. 

Désignation de l'engin: compacteur automobile monocylindre 
vibrant à pieds dameurs, marque et type : Rammax, type RW 18008, 

Marque et type du moteur : Kubota, type D 1402 B, puissance et 
régime nominaux : 20 kW à 2 800 tours par minute. 

NOR : ENVP91614134 

Par arrêté du ministre de l'environnement en date du 20 novembre 
1991, est homologué, quant à Fintensité sonore des bruits aériens 
émis, conformément aux dispositions de l'arrêté du 11 avril 1972, le 
matériel ci-après désigné : 

Constructeur : Rammax (République fédérale d'Allemagne), repré- 
senté en France par : Matec, Z.I,, rue de l'Artisanat, 67116 Reich- 
stett. 

Désignation de l'engin: compacteur automobile monocylindre 
vibrant à pieds dameurs, marque et type: Rammax, type. 
RW 1800 SP. 

Marque et type du moteur : Kubota, type D 1402 B, puissance et 
régime nominaux : 20 KW à 2 800 tours par minute. 

NOR : ENVPSI81414A 

Par arrêté du ministre de l'environnement en date du 20 novembre 
1991, est homalogué, quant à l'intensité sonore des bruits aériens 
émis, conformément aux dispositions de l'arrêté du 11 avril 1972, le 
matériel ci-après désigné :





CIRCULAIRE DU 17 AVRIL 1975 
relative aux réservoirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés 

des fiquides inflammables (établissements classés) 

(J.0. du 19 juin 1975) 

Par ma cirenlaire en date du 17 juillel 1973 relative aux 
réservoirs e‘verrés dans lesquels sont emmayasiués des 
liquides inf :mimables, je vous ai ad essé une instruc- 
tion technic + en vous demandant € en appliquer Îles 
dispositions À tous nouveaux d-pôts enterrés de 
liquides infl” amables classés en 1°, 2° su 3° classe. Cette 
circulaire piécisait les raisons ayant € nduit à medi- 
fication de l'asrêté du 28 octobre 18352 qui tixait Îles 
conditions à reimplir pour les réservoir souterrains dans 
lesquels srnt emmagasinés les Jiquid:s inflammables. 

D'autre part, les arrêtés types applicah es aux dépôts de 
3° classe relevant des rubriques 254 et ?55 de la nomen- 
elature (dépôts de Hiquides inflanimabl:s de In 1" et de 
la 2 catéjorie) comportent des presriptions applica- 
bles aux c'épôts en réservoirs cnte Bections D] et 
D2 à l'exc'usion de ce qui concerne Ja distribution) qui 
font donblt emploi avec celles de l’insti :etion du 17 juil- 
let 1973 qui s'applique également aux tablissements de 
3° classe. 

Une refonte importante de Pinstructi n du 17 juillet 
1973 était done nécess: Une étude ïies modificalions 
à apporter a té entreprise afin de metlre À profit 
Pexpérienec déjà acquise et de ienir c mpte de lévolu- 
tion de la technique ussez rapide en ce domaine. 

Des modifications ont été apportées a:x arrêtés tryes 
d rubriques n°* 202 bis, 954, 95 et 2 7, Les nouveaux 
arrêtés types seront repri: dans le forte I de la bo 
chure 1091 sur les é ist ments elas is, éditée par ln 

Direction des Journaux at‘ieiels et se 1s voudrez bien 
trouver ci-joint une nouveie instrüetion qui anvule et 
remplace celle du 17 juillt 1973. Te -ous demande en 
conséquence de modifier | sdits arrèté: types dans les 
formes prévues À Partiele 24 du «l et n° 64303 du 
1° avril 1964 ct d’appligier les dispositions de cette 
nouvelle instruction à touie: les installations concernées, 
autorisées ou déclarées à prtir de sa parution au Jonr- 
nal officiel. 
En ce qui concerne los déjôts existants, il vous appar- 
tiendra d’imposer à leurs exploitants les prescriptions 
du titre IF de l'instruction par arrêtés pris conformé- 
ment, pour les dépôts de "° et de 2° classe à l’article 
15 (2 alinéa) du décret di 1° avril 1964, et À l’arti- 
cle 19 de la loi du 19 dé‘embre 1917 pour les dépôts 
de la 3° classe. 

  

  

  

      

    

  

   

    

     

  

   

    

   

Vous remarquerez que j'ai élé amené à proroger les 
délais au-delà desquels les épreuves et Pinstallation des 
imiter de remplissage deviendront obligatoires, ceci 
pour Juisser aux sociétés chargées d’effectuer Jes épren- 
ves ct aux constructeurs de limiteurs de remplissage 
Je temps de s'organiser. 

    

INSTRUCTION DU 17 AVRIL 1975 

fixant les conditions à remplir par les réservoirs enterrés 
dans L:squels sont emmagasinés les liquides inflammables 

Article premier, — Domaine d'application 

Les présentes règles s'appliquent aux dépôts enterrés de 
liquid's inflammables de 1°, de 2* catégorie on de fuels 
lourds, classés en 1", 2 ou 3° classe suivant Ja nomen- 
clature des établissements dangereux, insalubres ou 
ineommodes tels qu’ils sont définis à Ja rubrique n° 253 
de Jlacite nomenclature, à l'exclusion des liquides par- 
Giculiërement inflammables, 

TITRE PREMIER 

DISPOSITIONS APPLICABLES 
AUX NOUVELLES INSTALLATIONS 

CHAPITRE PREMICR 

Définitions 

Art. 2. -— Nalure du dépôt 

Au sens de la présente instruction : 

Un déoêt est un stockage de liquides inflammables de 
1e ou 2° catégorie ou de fuels lourds constitué par 
un ou plusieurs réservoirs en fosse ou enfouis. 

Un dépôt est enterré lorsqu'il est placé entiérement 
en-dessous du sol environnant. 
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{l'est semi-enterré lorsqu'il se trouve soit au niveau du 
sol, soit en partie enterrée. Cependant, sauf indications 
contraires, il est dit enterré, qu’il soit placé en-dessous 
du sol environnant ou semi-enterré, s’il répond aux 
conditions, définies à l’article 4 si le ou les réservoirs 
sont en fosse, ou à l’article 12 si le ou les réservoirs sont 
cnfouis. 

Ou appelle réservoir en fosse un réservoir enterré ins- 
tallé dans une enceinte conforme à l’article 4 exclusive- 
ment réservée à cet usage et dans les conditions définies 
à Particle 11. 

Un réservoir assimilé à un réservoir en fosse est un 
réservoir enterré conforme à l'annexe I et installé dans 
les conditions définies à l'article 12, 

On appelle réservoir enfoui un réservoir enterré dont 
toutes les parois sont flanquées de terre dans les condi- 
tions définies à l’article 19. 

  

Art. 3. — Immeubles 

Un immeuble habité est un local destiné à servir de 
résidence à des personnes de façon permanente (exem- 
ble : logements, pavillons, hôtels, hôpitaux, ete.). 

Uu immeuble occupé est un Jocal destiné à être utilisé 
lemporairement par des personnes (exemple : bureaux, 
magasins, etc). 

CHAPITRE El 

Canstruction 

Art. & — Construction de la fosse 

La fosse et la dalle éventuelle qui la couvre devront être 
étanches et construites en inatériaux pouvant résister 
aux charges et poussées qu'elles seront appelées _à 
supporter, 

4.1. Si la fosse est enterrée, elle devra être recouverte 
par une dalle incombustible. Les ouvertures éven- 
tuclles de la dalle devront être fermées par des 
tampons étanches. 

42. Si la fosse est semi-enterrée, les murs apparents 
de la fosse devront dépasser de 0,20 mètre la par- 
tie la plus haute du corps du réservoir et avoir 
une résistance «coupe-feu » de degré quatre heures 
ou être flanqués d'une cuuche de terre d’une épais- 
seur minimale de un mètre. 

Art. 5. — Construction des réservoirs 

Les liquides inflammables de 1" et de 2 catégorie de- 
vront être contenus soit dans des réservoirs métalliques 
construits en têle d'acier suivant les règles de l’art et 
conformes à la narme NF M 88-512, soit dans des ré- 
servoirs répondant aux prescriptions de l’annexe I. 
Les lucls lourds seront contenus uniquement dans des 
réservoirs conformes à la norme NF M 88-512, 

Art. 6. — Construction des canalisations 

Les canalisations devront être métalliques, être installées 
à l'abri des chocs ct donner toutes garanties de résis- 
tance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou 
physico-chimiques (sont interdits les tubes formés ou 
soudés par forgeage). 

  

Art. 7 .— Protection contre la corrosion 

Toutes les précautions devront être prises pour proté- 
ger les réservoirs, accessoires et canalisations de la 
corrosion juterne où externe. 

Art. 8. —- Épreuve et vérification de l'étanchéité 

Les réservoirs devront subir, avant leur mise en service. 
sous Le responsabilité du constructeur, une épreuve 
hydraulique à une pression de 3 bars. 

Toute la paroi extérieure du réservoir devra être mise 
à nu pour l'épreuve et la pression de 3 bars devra être 
maintenue constante, au moins pendant tout le temps 
nécessaire À l'examen complet de cette paroi. Le réser- 
voir sera réputé avoir subi l'épreuve avec succès s'il a 
supporté cette pression de 3 bars sans fuite ni défor- 
mation permanente. 

En outre, l'étanchéité des réservoirs ainsi que celle 
des raccords, joints, tampons et canalisations devra être 
vérifiée, sous Ia responsabilité de l'installateur avant la 
mise en service de toute l'installation et avant le rem- 
blayage éventuel, sous une pression pneumatique de 
300 millihars. 

Art. 9, -— Renouvellement de l'épreuve 

9.1. L'épreuve hydraulique devra être renouvelée dans 
les conditions précisées à l’article 8 : 

Après toute réparation intéressant le réservoir ; 
Après une période d'arrêt continue de l'utilisation 
du réservoir dépassant vingt-quatre mois. 

  

= .2. L'épreuve des réservoirs en fosse ou eufouis devra 
être renouvelée périodiquement, en présence et 
sous le contrôle d'un expert agréé par le minis- 
tre chargé des établissements classés, 

Un réservoir sera réputé avoir subi le renouvel- 
leruent de l’épreuve avec succès si la pression, ini- 
tiatement portée à ? bar ne varie pas de plus de 
50 millibars en une demi-heure toutes choses éga- 
les par ailleurs. 

Les renouvellements d’épreuve seront effectués dans 
les conditions fixées dans l'annexe Ii. 

9.2.1. Réservoirs en fosse : 

Le premier renouvellement de l’épreuve d'un 
réservoir en fasse devra avoir lieu vingt-cinq 
ans au plus fard après la date de mise en 
service. À partir de cette date, le délai maxi- 
mal qui pourra s'écouler entre deux épreuves 
successives est fixé à cinq ans. 

9.2.2. Réservoirs enfouis : 

Le premier renouvellement de l'épreuve devra 
avoir lien quiuze ans au plus tard après la 
date de mise en service. Le deux 
vellement d'épreuve devra avoir lieu dix ans 
au plus tard après la date du premicr renou- 
vellement. 

4 partir de cette date. le délai maximal qui 
pourra s'écouler entre daux épreuves succes. 

ves est fixé à cinq ans. 

    

CHAPITRE II 

installations et équipements 

Art. 10. — Installation des réservoirs enterrés 

Les réservoirs devront être maintenus solidement de 
laçon qu'ils ne puissent remonter sous Peffet de la pous- 
sée des caux ou sous celle des matériaux de remblayage 
par suite de trépidations. 

En aucun cas unc cavité quelconque (cave, sous-sol, exca- 
vation) ne devra se trouver au-dessous d'un réservoir 
enterré, 

Si ie dépôt enterré contient plusieurs réservoirs, leurs 
parois devront être distantes d'au moins 0,20 mètre. 

Aucun stockage de matières combustibles ne devra se 
trouver au-dessus d'un réservoir enterré. 

Tout passage de véhicules et tout stockage de matériaux 
divers au-dessus du dépôt seront interdits à moins que 
le ou les réservoirs ne soient protégés par un plancher 
ou un aménagement pouvant résister aux charges éven- 
tuelles. 
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Art. 1]. -— installation des réservoirs en fosse 

Le point Je plus bas des réservoirs devrai se trouver 
à au moins 0,10 mètre au-dessus dn radie 

Un intervalle ininünal de 0,20 n 

    

tre devra e      

    

Fr entre 
    

  

     

les murs de la fosse et Îles parois des r el 
entre le point le plus haut du eorps des rés s ct 
le niveau inférieur de }n dalle. 
Un tuyau rigide aboutissant au point bas de Fosse,       
de 10 cm de diamètre au moins, oblhré à sa partie 
rieure par un tampon étanche, permettra de véri 
Pabsence de liquide où de vapeurs à Pintérieur de Ja 
fosse (contrôle des fuiles). 
L'espace libre entre le on les » 
ou fa partie supérieure de Ja fosse devra être cntière- 

ment rempli d'un produit meuble, slable, inerte et incom- 
bustible (le sable de mer par exemple est à exclure). 
Toutefois les dépôts enterrés renfermant uniquement 
des liquides inflammables de orie ou des fuels 
lourds pourront être dispensés de celte disposition. 

S'il existe une cheminée de trou d'hamime, cette ehe- 
minée pourra également être dispensée du remplissage 
si la ventilation naturelle est suffisante, 

   

    crvoirs et les parois 
      

  

    

  

Ast. 12. --- Jnstallution des réservoirs 

  

enfouis 

  

Les parois des réservoirs enfonis devront être flanquées 
dune couche de terre bien pilonnée d'une épaisseur 
minimale de 0,50 mètre à la purtie supérieure du corps 
du réservoir et de 1 mêtre au niveau du plan diamétral 
horizontal. 

  

Art, 13. — Dégagement des réserpoirs 

1) est interdit ‘le procéder au débiavage d'une fosse ou 
d'une excavatien et ensuite de descendre dans cette 
fosse ou cette excavation sans en renouveler complète 
ment Patinosphère pa: une ventilation énergique et sans 
avoir controlé cette atmosphère à lexplosimètre. 

La ventilation devra être maintenue pendant toute la 
durée du séjour, 

    

Art, 14. -— Mise à la terre 

Les réservoirs devront être reliés au sol par une bonne 
prise de terre de large surface, présentant une résis- 
tance d'isolement inférieure à 100 ohms. 

Peuvent cependænt être dispensés de cette preseription 
les réservoirs contenant des liquides inflammables de ln 
9 catégorie ou des fuels lourds 

ar ailleurs, toutes les installations métalliques du dé- 
pôt devront être reliées par une liaison équipotentielle. 

  

   

  

Art. 15. — Jaugeuye 

Chaque réservoir devra être équipé d’un dispositif per- 
mettant de connaitre à tout moment le volume du liquide 
contenu. 

Le jaugeage par «pige» ne devra pas, par eonslrue- 
tion ect son utilisation, produire une déformation de 
la paroi du réservoir. 

Le tuhe de ce ageage devra être normalement fermé à 
sa partie supérieure par un, tampon hermétique qui ne 
sera ouvert que pour le jaugeuge ; cette opération devra 
être interdite pendant Papprovisionnement du réservoir. 

Pour les liquides inflammables de 1" catégorie, Porifice 
du jaugeage par «piges ne dev pas déboucher dans 
les locaux habités où occupés. 

            

Art. 16. — Canulisalions 

Les canalisations de remplissage ou de soutirage des 
réservoirs, mêmes enterrées dans le sol, seront placées 
dans des gaines, tranchées ou caniveatux qui seront rem- 
ps de produits inertes et tamists lorsque ces cana- 
isations transportent des Hiquides inflammables de 
1 catégorie. 
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Dans les lraversées des caves ou des souûs-sols d'im- 
meubles 

…— Jes guines seront conslruites en matériaux étanches 
de elasse MO (incoimbustibles) ct ceuupe-feu de degré 

identique à celui de la paroi trasersée et au moins égal 
à deux heures ; 
-— les canalisations seront réalisée tubes étirés sans 
soudure par éléments de longueur aussi grande que 
possible, assemblés bout à boul en atelier par soudu- 
res faites suivant les règles de Part, Le montage sur 
place sera effectué x Paide de manchons biconiques à 
l'exclusion de tout raceord trois pièces. 

    

         

    

La vérification de l'étanchéité des canalisations sera effec- 
tuée soignensement en mème temps que celle prévue 
au troisième alinéa de Particle 8. 

Si une canalisation traverse un mur d'immeuble le pas- 
age sera jointoyé de façon étanche mais permettant ja 

libre dilatation des tuyauteries. 

Art. 17. — Réchaüjfage 

  

Les réchautfeurs ntilisant un dispositif électrique de- 
vront être maintenus constamment ininergés. 

Pour un réchaulfeur utilisant un fluide chauffant, la 
paroi extérieure de toute partie susceptible d'émerger ne 
devra pas être portée à une température supérieure à 
200 +C. 

   

  

Art. 18. -— Canalisalions de remplissage 

    Chaque orifice de eanali 

  

ation de rcinplissage devra 
être équipé d’un raccord fixe d'un motdèle conforme aux 
normes spécifiques éditées par l'asscciation française 
de normalisation correspondant à Fun d: ceux équipant 
les tuyaux flexibles de raccordement de l'engin de trans- 
port. Foutefois, l'usage d'un tel rucenrd n’est pas obli- 
galoire pour les dépôts de liguides inilammables de 
de catégorie ou de fucls lourds ravitaiilés par citerne 
routière lorsque le flexible du véhieu!e ravitailieur est 
muni d'un dispositif d'extrémité ne pouvant débiter que 
sur intervention manuelle permanente. 

  

    

    

      

L'orifice de chucune des canalisations de remplissage 
devra être fermé, en dehors des opérations d’approvi- 
sionnement, par un obturateur étanche. 

Dans Je cas des dépôts de liquides inflammables de 
1 catégorie, Ja canalisation de rempissage ne pourra 

desservir qu'un seul réservoir et devra plonger jusqu’à 
proximité du fond de celui-ci. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage des liquides 

inflæminables de % catégorie ou des fuels lourds ne 
pourront avoir une seule canalisation de remplissage 
que s'ils sont destinés à contenir la même qualité de 
produits pétroliers, et si l'altitude du niveau supérieur 

de chacun d'eux est la même. Dans ce cas, chaque réser- 
voir devra pouvoir être isolé par un robinet et être 
pourvu dun limiteur de remplissage. 

Cependart, un seul limiteur pourra suffire si les ré- 
servairs sont reliés entre eux au-dessous du niveau 
maximal de liquide par des canalisations d’un diamètre 
supérieur à celui de Ja canalisation de remplissage et 
si lPaltitade du niveau supérieur de chacun d'eux est 
Ia même. 

            

Dans tous les cas, sur chagne canalisalion de remplis- 
sage et à proximité de Porifice, devront être mention- 
né de façon apparente, des indications permettant 

d'identifier le produit contenu dans le réservoir d’où 

est issue ectte canalisation. 

    

    

  

La canalisation de remplissage doit être à pente des- 
eendante vers le ervoir sans aucun point bas. Si les 
conditions d’instatlation du réservoir font que cette 
prescription en peut être observée, toutes dispositions 
matérielles seront prises pour éviter l'écoulement du 
produit par la bouche de remplissage. 

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par 
contact direet la circulation des liquides inflammables 
de 1" où de 2% catégorie on des fuels lourds est inter- 
dit. 
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Art. 19, —- Canalisations de liaison 

  

usieurs réservoirs installés dans une même fosse et 
destinés au stockage d’une mème qualité de produits 
inflammables de catégorie ou d'une mème qualité 
de fuel lourd sont re] à leur partie inférieure, la 

nalisation de liaison devra avoir une section an moins 
à a somme de celles des canatisations de rem- 

plissage. 

Une telle liaison est interdite dans le cas des liquides 
inflammables de 1% catégorie et pour toutes les caté- 
ories de liquides inflammables lorsqu'ils sent contenus 
dans des réservoirs enfou 

     

  

      

    

Art. 20, -- Event 

Tout réservoir devra être équipé d’un ou plusieurs tubes 
d’évent fixes, d'une section totale au moins égale au 
quart de Ja somme des sections des canalisations de 
remplissage et ne comportant ni robinet ni obturateur. 
Ces tubes devront être fixés à la partie supéricure du 
réservoir, au-dessus du niveau imaxiinal de liquide 
emmagasiné, avoir nne direction ascendante et compar- 
ter un ininimum de coudes. 

Leurs orifices, munis d’un grillage évitant la propaga- 
tion de la flamme, devront être protégés contre la pluie 
et déboucher à l'air libre en un endroit visible depuis 
le point de livraison, à au moins 4 mètres au-dessus 
du niveau de l'aire de stationnement du véhicule livreur 
et à une distanec horizontale de 3 mêtres de toute che- 
iwinée, feu nu, porte ou fenêtre de locaux habités ou 
accupé 

Les gaz ct vapeurs évacués par l'évent ne devront pas 
gêner Îles fiers par les odeurs, 

  

    

   

  

Art, 21. —- Autres canalisations 

Aucune canalisation, notamment d'alimentation en ean 
et d'évaetation d'eaux usées, de gaz ou d'électricité ne 
devra passer : 

    

  

à l'intérieur de la fosse ou sous la lusse, si le dépôt 
est en fosse; 

— à une distance du ou des réservoirs inférieure à 
9,50 mètre comptée en projection sur le plan horizon- 
tal, si le dépôt est enfoui. 

Seuls seront autorisés, ÿ compris À l'intérieur des ré- 
servoirs, les matériels électriques de sûreté (1). 

  

Art. 22. — Accessoires 

Les départs des canalisations, les tampons de visite et 
“a robinetterie devront être métalliques et conçus pour 
résister aux chocs et au gel. 

accessoires devront se trouver à Ja partie supé- 
des réservoirs ; tontefois, ils pourront être pla- 

cés à la partie inférieure sur les réservoirs en fosse con- 
tenant des liquides inflammables de % catégorie ou 
des fucls lourds. 

Dans Je cas d'installations d'utilisation un dispositif 
d'arrêt d'écoulement du produit vers les capacités inter- 
imédiaires éventuelles (nourrices} ou vers les appareil 
d'utilisation (brûleurs ou moteurs) devra être install 
La commande de ce dispositif, manuelle, sera placée en 
dehors de la chaufferie ou de la salle des mateu Une 
pancarte, bien visible, indiquera ses conditions d'utilisa- 
tion en cas d'incident dans la chaufferie, 

   

  

    
   

  

Art, 23. -- Contrôle des fuites 

  

Le contrôle des fuites éventuelles des réservoirs placés 
à Pinlérieur d'une fosse devra être effectué, sous Ja 
responsabilité de lexploitant, au moins une fois par 
an. 

L'efficacité du dispositif de contrôle permettant de 
déceler toute fuite du fluide témoin des réservoirs à 

a) Î considéré comme «de xireté» le matériel élee- 
trique d'un lype utilisable en atmosphère explosive, 
confo:mément aux dispositions du décret n° 60-295 du 
28 murs 1960 ef des textes pris pour son application. 
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double paroi définis dans l'annexe [, doit également être 
vérifiée au moins une fois par an Par une personne 
compétente. 

  

Les dates de ces contrôles el vérifications et les observa 
tions es concernant devront être portées sur le regis- 
tre visé à Particle 32. 

Avt. 24, — Contrôle de remplissage 

Toute opération de remplissage devra être controlée par 
un dispositif de sécurité qui devra interrompre autoina- 
tiquenrent le remplissage du réservoir lorsque le niveau 
maximal d'utilisation sera atteint. 

  

4.1, Ce dispositif devra ètre conforme à la norme NF 
M 88-502 Limiteur de remplissage pour réservoirs 
enterrés de stockage de liquides inflammables. 

  

24.2. La conformité À cetle norme devra pouvoir être 
constatée : 

— soit par l'attribution au limiteur de remplis- 
sage de la marque de conformité aux normes 
NÉ Limiteur de remplissage, en application de 
l'arrêté ministérid du 15 avril 1942 portant sta- 
tut de la marque nationale de conformité aux 
norines ; 

    

= suit par la délivrance d'un certificat de con- 
formité par le comité particulier de Ja marque 
NI Limiteur de remplissage, après des essais 
techniques institués en application de l'arrêté du 

5 avril 1942 pour déterminer l'aptitude au port 
de Pestampille NF Limiteur de remplissage. 

     

243. Sur chaque canalisation de remplissage et à proxi- 
mité de l'orifice devra être mentionnée, de facon 
apparente, la pression maximale de service du 
limiteur de remplissage. 

  

  

st interdit de faire subir au limiteur de rem- 
ge, en exploitation, des pressions supérieures 

à la pression de service, 
   

CHAPITRE IV 

Implantation dés dépôts 

Art. 

  

. — lmplantalion des réservoirs 

   Stockage de liquides inflammables de 1 catégo- 
rie. 

  

Le stockage de liquides inflammables de 1 ca- 
fégorie est interdit dans tout réservoir enterré 
installé sous immeuble habité ou occupé. Toute- 
lois est adtuise l'installatior de réservoirs en fosse 
de Jiquides inflammables dr 1" catégorie sous 
des locaux à usage de statior-service où de poste 
de distribution non surmontés d'autres locaux 
habités ou occupés, sous réserve : 

—- que la eapacité du dépôt w’excède pas la capa- 
cité maximale d’un établissement &c 3° classe, cal- 

   

  

culée en tenant compte du cocfficient de rédue- 
tion «réservoirs enterrés» ; 

—— qu'aucun orifice du uu des réservoirs du dépôt 
ue débouche dans le local si celui-ci n’est pas 
la 

  

gement ventilé ; 

- que des niveaux supérieurs en sous-sol soient 
remblayés. 

  

  

inflammables de 1 caté- Le stockage de liquides 
gorie est également interdit dans des réservo 
enfouis installés en agglomération et dans les 

zones présentant des risques de pollution des 
eaux. 

Les parois des réservoirs enterrés de liquides 
inflammables de 1" catégorie devront être situées 
à une distance horizontale minimale de 2 mètres 
des fondations de tout immeuble habilé où occupé. 

De plus, autour des réservoirs enfouis, une zone 
d'isolement entièrement libre sera constituée jus- 
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qu'à une distance minimale de 2 mètres de Jeurs 
parois. 

. Stockage de Jiquides 
rie. 
Le stockage de liquides inflammables de la 2° caté 
gorie est interdit dans des réservoirs enfouis dans 
fes zones présentant des risques de pollution des 
eaux. 
Pour les dépôts rangés en 1'° on 2 chasse, les pa 
rois des réservoirs contenant des liquides infjam- 
mables de 2% catégorie devront être situées à une 

distance horizontale sainimale ‘de 2 mètres d 
fondations de tout immeuble habité ou occupé. 

Stockage des fuels Jou:ds : 

Le stockage des fuels lourds est interdit dans des 
réservoirs enfouis sous immeuble habité et à moins 
de 2? métres des fondations de cet immeuble 

    inflammables de 2° eatégo- 

  

       

  

    

    

Art. 96, — Distance par rapport à la limite de propriété 
et à la voie publique 

Les parois de: réservoirs enterrés 
mables et les bouches de remplissage de ces réservoirs 
devront être situées à une distance minimale de 
2 wètres de la partie carrossable d'une voie publique et 
de la finite d> propriété ou de la limite extérieure de 
i'ensemble dune copropriét: si le dépôt est implanté 
das be voprapriété 

Toutefois, cette distance minimale ne sera pas exigée 
par sport à Himite du domaine publie au si lins- 
tatlation di pôt a été tvitorisée sur celui-ci. 

de liquides inflam- 

      

   

       

  

Act. 27, — Distance par 
rECepant 

apport aux élablissements 
ht publie 

  

Les parois des réservoirs enterrés devront se trouver à 
plus de 6 mètres et les bouches de remplissage et l’extré- 
amité du tube d'évent À plus de 10 mètres des issues de 
tout Glablissement recevant du publie (1, 2, et 
DS Léysrie] au sens du, dée-ct n° 73-1007 du 31 octobre 
973. 

  
    

  

Art. 28, — Distances minimales entre dépôts 
d'un méme ciablissement 

Dans un même les distances minimales 
horizontales : 

étäblissemenut, 

  

-. entre | bouches de ren-plissage ct de jaugenge di- 
rect des réservoir ntervés, ane part, et les orifices 

d'évent des réservoirs aériens de Jiquides inflammables 
autres que les produits pébre liers liquides, d'autre part : 

entre les parois ces réser-oirs enterrés d’une part, et 
les paruis des y oirs aériens ou enterrés de gaz com- 
bustible: liquéfiés, l'autre wart, 

ë tableau suivant, en fonction dre la 
spective des dépôts considérés (1) : 

   

    

      

  

     
       

sont fixées par Île 
classe 

  

Clas.e d'un dépôt aérien 
de liquides inflammobles 

mures que “elui du dépôt enterré {L.1.} 
ou t az Classe du dépôt ou de gaz mbustibles Hiquéfiés {G.C 11 

enterré Capacité ; 
inférieure 
au seuil | # classe 
de la 

3° classe 

    

4% ou 2° classe 

   

  

L. 1. LA. 
ou G.CL.[ou GGL| 1 G-C.L. 

3 classe .. 8 m 5 m 10 m 10 m 
1 ou 

5 mn 10 m 10 m 20 m      
(1) Ce tableau ne s'applique pas Jorsque Jas deux 
stockages sont constilués nar des stockages de pro- 
duits pétroliers liquides qui constituent un même 
dépôt. 
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CHAPITRE V 

Autres dissositions 

Art, 29, — Conformité des instätlutions 

La conformité de l'ensembie de FPinslaliation uux pré- 
sentes règles devra être atiestée par un cecrtifieut de 
Vipstallateur. 

L'épreuve hydraulique et les ren 
ques d'épreuve, mentionnés ans les 8 et 9, devront 

faire l’objet d'un certificat dressé sous la responsabilité 

du constructeur du réservoir ou de l'expert. 

L'essai d'étanchéité de ensemble de J'installation 
prévu au troisième alinéa de Varticle 8 devra faire 

l'objet d’un procès-verbal signé conjointement par l'ins- 
tallatenr et l'exploitant. La date, les conditions ct les 
résultats de cet essai devront ètre mentionnés sur Je 
procès-verbal, 

Le certitieat de conformité de l'installateur, 

  

uvellements périodi- 

      
    

  

    

    

le certi-    

     
ficat d’épreuve du constructeur ou de Pexpert, procès- 
verbal d'essai et les copies d'agrément du malériel élec- 

  

trigne prévus à J'artiele 21 devront être transmis au ser- 
vice départemental chargé de l'inspection des établisse- 
ments classés avant la mise en service de Pinstallation. 

s piéces complètent celles énumérées d@ans les dispo- 
tions de Ja procédure prévue pour l'ouverture d'étublis- 

sements dangereux, insalnbres où incominodes. 

Le certificat du renouvellement périodique d’épreuve 
devra également être transmis par l'exploitant au ser- 

vice départemental chargé de Finspection des établisse- 
ments classés au plus tard dass le mois qui suivra Ja 
date de Pépreuve, 

     

     

  

- Matériel d'incendie 

Deux extincteurs humologués NF MLLEE 65]3 au moins, 
devront étre installés, si la capac du dépôt est infé- 

rieure ou égale à la capncité maximale d'un établis 
ment de 3 classe el trois, au mains, si elle est supé- 

rieure à celte capacité. 

ls devront être du type B si le dépôt comprend des 
liquides inflammables de 1° catégorie. 

J}s pourront être du type B-1 si le dépôt ne comprend 
que des liquides inflammables de % catégorie. 

Ces extincteurs devront être maintenus constamment en 
bon état de fonctionnement et placés en des endroits dif- 
févents, facilement accessibles et judicieusement choisis. 

De plus, le dépôt devra être pourvu de sable en quan- 
tité suffisante, maintenu à l'état meuble et sec, et de 
pelles pour répandre ce sable sur les fuites et égouttu- 
res aecidentetles, 

    

  

rt. 81. — Exploilation et entretien du dépôl 

  L’exploitation et Pentretien du dépôt devront être assu- 
rés pür un préposé responsable. Une consigne éerite 
devra indiquer les modalités d'entretien, la conduite à 
tenir en ens d'accident ou d'incident. 

Elle pr “t également les précautions à prendre lors 
du déblay: ige d'une fosse ou d'une fouille. 

  

    

Art, 32. — 

Les dates et résultais des renouvellements d’éprenve 
et les noms et adresses des organismes les ayant effec- 

les dates et résultats de contrôles prévus par l'arti- 
ainsi que toutes les interventions intéressant 

éservoirs, devront figurer sur un regisire tenu en 
permanence à la disposition de Pinspecteur des établis- 
sements classés, 

- Registre 

   

    

Art. 33. — Contrôle de remplissage 

Les réservoirs enterrés installés gps le 1* janvier 1976 
devront être équipés du dispositif de contrôle de rem- 
plissage défini à l’article 24. 
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TITRE il 

D'SPOSITIONS APPLICABLES AUX INSTALLATIONS 
DEJA AUTORISEES OÙ DECLAREES 

Art. 34, — Rerouvellement d'épreuve 

Les réservoirs installés avant le 1er janvier 1975 et qui ne sent pas dispensés d'épreuve, devront subir, dans Jes conditions prévues à l'alinéa 9.2, une épreuve qui sera considérée comme premier renouvellement d'épreuve. 
Toutefois, pour ceux d'entre eux qui sont installés en fosse, la pression sera de 500 millibars au lieu de 1 bar. 

    

34.1. Réservoirs en fosse : 
Le premier renouvellement de l'épreuve sur les réservoirs en fosse installés avant le 1% janvier 1975 dev avoir lieu : 
—— dans un délai de cinq ans, au plus tard, pour les réservoirs déclarés ou autorisés depuis plus de vingt ans ; 

— ‘dans un délai de dix ans, au plus tard, pour les réservoirs déclar ou autorisés depuis moins de vingt ans, mais depuis plus de quinze ans ; 
-— dans ua délai de vingt-cinq ans, au plus tard, pour les réservoirs déclarés ou autorisés depuis moins de œuinze ans, 

  

   

       

    

     

Les renouvellements d'épreuve qui suivront de- vront être effectués dans les délais prévus à Palinéa 9.2. 

  

312. Réservoirs entouis : 
Le premier renouvellement de l'épreuve sur les ervoirs eufouis installés avant le 19 janvier devra avoir lieu : 
— durs un délai de 

servoirs déclaré 
quinze ans ; 

un délai de dix ans, au plus tard, pour ervoirs déclarés où autorisés depuis moins de quinze ans, inais depuis plus de cinq ans ; 
-— dans un délai de quinze ans, au plus tard, pour les réservoirs déclarés où autorisés depuis moins de cinq ans. 

   

BŒ ans, 
où autori 

  

au plus tard, pour 
és depuis plus de        

   

  

   Les rencuvellements d'épreuve qui suivront devront être effectués dans les délais prévus à Palinéa 9.2, 

  

Art, 85. — Conformité des installations 
Les renouvellements bériodiques d'épreuve mentionnés à l'article 34 devront faire Pobjet d'un certificat dressé sous la responsabilité de l'expert. 
Ce certifient devra être Lransimis au service départe- mental chargé de l'inspection des établissements clas- bar Pexploitant, an bus fard, dans le mois qui sui- ra la date de la réépreuve, 

   

     

Art, 36. -— Registre 

Les dates ct résultat 

  

des renouvellements d’épreuve ainsi que toutes [es interventions intéressant le réser- voir devront figurer sur un registre tenu en permanence à la disposition de l'iuspeeteur des établissements clas- sés, 

Art. 47. -- Contrüle de remplissage 

        
   

servoirs décla OU attorisés avant le 1° janvier devront être équipés ‘tu dispositif de contrôle de remplissage défini à l'article 24 dans un délai de cinq ans À compter de la date de Parution de la présente ins- truction au Jonrna! officiel, 

    

Art. 38. -— Réservoirs «hors service » 
  Les réservoirs enterr abandonnés devront être vidé ct neut'udisés (remplissage de sable, de béton maigre, etc.) où être retirés du so) après dégazage, 
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ANNEXE I 

Les réservoirs assimilés 
Gpplieution de larticle 25 de l'instruction) 

    Sont assimilés aux réservoirs en fosse pour l'application de l'articte 25 concernant lPimplantation des réservoirs : 
1 — Les réservoirs en bétou anmé construits par la Société Borsari suivant les conditions édictées par les arrêtés des 96 mars 1570 et 29 juin 1973 ; ces réservoirs sont destinés à ne contenir que des liquides inflamma- hies de la deuxième catégorie, 

   

  

   Il. — Les réservoirs métalliques à double parGi répan- dant aux conditions suivantes : 
1° Hs devront être construits obligatoirement en atelier, 2° Is devront être conformes à la norme NF M 88-613, 3° L'espace compris entre les deux parois devra être rempli d'un fluide témoin qui doit être antigel non cor- resif et non toxique. 

4° Le réservoir devra être équipé d'un dispositif de sécurité permettant de déceler toute fuite du fluide témoin survenant soit vers l'intérieur soit vers l’exté.… rieur du réservoir, 

En cas de fuite, ce dispositif devra déclencher autoina- tiquement une alarme optique et acoustique judicien- sement placée, 
lorsque le dispositit d'alarme fon tionne, toutes dispo- sitions doivent être prises par l'utilisateur pour contrôler dans les meilleurs délais l'état du réservoir. 

          

IL. — Les réservoirs en matières plastiques renforcées conformes à Ja norme NF M 88-550 (destinés À ne conte- nir que des produits pétroliers à exclusion des fucis lourds). 

  

La conformité des réservoirs en matières plastiques ren- forcées À la norme NF M 88-550 devra être constatée : 
—- soit par Patiribution au réservoir de la marque de conformité aux normes NF Stockage pétrolier, Réser- voirs en matières plastiques renfor ées, en application de l'arrêté ministériel du 15 avril 1949 portant statut de Ja marque nationale de éonformité aux norines : 
-- soit par la déti nce d’un certificat de conformité par Je comi particulier de la marque NF Steckage pétrolier, Réservoirs en iuatières plastiques renforcées, après des essais techniques institués, en application de Varrèlé dn 15 avril 194! pour déterminer l’aptitude au port de l'estampille. 

      
     

    

  

    

    

NNEKE I! 

Les renouvellements d'épreuves 
(Application des articles 9 et 34 de l'instruction) 

  

I — Réservoirs on béton armé et réservoirs à double paroi, -— Les réservoirs en béton armé et les réservoirs à double paroi sont dispensés des renouvellements d'épreuve prévus à l'article 9. 

  

  

IL Réservoirs métalliques. — 1° Les réservoirs seront Soumis en place au renouvellement d'épreuve sans modi- fication de leur installation, 
2* Le malériel électrique éventuellement util é pour les renouvellements d'épreuve où les opérations annexes devra être de sûreté (1). 
3° Les renouvellements d’épreuve des réservoirs seront effectués soit avec le produit stocké, soit avec un liquide inflammable de Ia deuxième catégorie, soit avec de l'eau. 

  

    

  

Ils devront obligatoirement être effectués à l’eau ou à un liquide inflanemabie de la deuxième catégorie Jors- 

  

Q) du sens du décret du 28 mars 1960. 
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que les réservoirs ont été installés avant le 1* janvier 
194$ où lorsque au cours de l’éprenve : 

-— des vapeurs inflammables risquent de pénétrer dans 
ou sous des locaux habités ou occupés ; 

— le produit stocké ne pourra être retiré rapidement du 
réservoir en cas d'avarie de celui-ci ; 

4* Lorsque l'épreuve est effectuée À Peau, l'exploitant du 
dépôt devra prendre toute dispasition pour qu'avant 
l'épreuve ja quantité de produit contenue dans le réser- 
voir À éprouver soit réduite au minimum. 

S'il reste cependant dn produit à enlever, l’opération 
de vidange où de pompage devra s'effectuer, sous la res- 
ponsabilité de l'organisme qui procède à l’épreuve, avec 
toutes les précantions d'usage dans les transvasements 
de liquides inflammables, 

5* L'eau utilisée pour lea renouvellements d'épreuve ne 
devra en aucun eus être rejeté dans le milieu nuturel ou 
à l'égout. 
Les cnux polluées devront sait être traitées par J'orga- 
nisine qui anra procédé à lPépreuve, soit être confiées 
contre récrpissé À nne entreprise spécialisée qui se char- 
gera du tisilernent. 

6° L'organisme chargé d'effectuer l'épreuve devra pren- 
dre toutes siispositiona pour éviter Ja propagation du pro- 
duit en cas de fuite Jours de l'épreuve du réservoir. 

A cet effet, il devra disposer, afin d'assurer une reprise 
complète, :mmédiate ct rapide &u produit stocké, d’une 
installation npprapriée et d'une citerne. 

7° Font réservoir qui ia pas subi l'épreuve avec suc- 
cès doit être mis hors service sans délai (cf, art. 88). 
Dans ce cas, les mesures nécessaires devront être prises 
pour éviter que du produit puisse être introduit ulté- 
rieurement dans le réservoir. 

8° Pour chaque rérervoir ayant snbi le renouvellement 
d'éprenve Aves succès, l'expert agréé établira un certifi- 
cat (format 210 X 297 mim) comprenant au moins Îles 
indications figurant sur le modèle ci-après. 

IT, — Réservoirs en matières plastiques renforcées. — 
En plus des essais prévus par la norme NF M 88-550, uns 
vérification. de la compatibilité chimique devra être ef- 
fectuée in sifu sur au noins un réservoir par fabricant 
et par type de fabrication, 

A cet effet, ce réservoir «témoin» sera placé dans une 
fosse maçonnée ou en tout autre emplacement présen- 
tant des facilités équivalentes de dégagement du réser- 
voir et entouré de terre dans les conditions normales 
d'installation définies par l'article 12 de l'instruction. 

La vérification s'effectuera une première fois at bout de 
la dixième année de ruise en terre, puis À une périodi- 
cité qui sera fouction de l'état du réservoir à cette épo- 
que mais qui ne devra pas dépasser cinq ans après la 
première visite. 

Les réservoirs en matières plastiques renforcées devront 
subir les renouvellements d’épreuve prévus par l'arti- 
cle 9 dans les mêmes délais que ceux qui sont fixés pour 
les réservoirs en fosse, 
De plus, un renonveliement d'épreuve devra obligatoire. 
ment être effectué sur es réservoirs d'un même type 
ct provenant du mên fabricant au preinier défaut 
signalé sur le réservoir témoin placé dans les conditions 
fixées ci-dessus, 

  

  

  

  

  

Installations Classées 
C. 16 oct. 1975 

Modèle 

CERTIFICAT DE RENOUVELLEMENT D'ÉPREUVE 
D'UN RÉSERVOIR ENTERRÉ DE LIQUIDES INFLAMMALDLES 

Lieu de stockage: .,.,...,,....., éesseeesereessssess 

Nom et adresse de l'exploitant : ,... 

Caractéristiques du réservoir : 

Nature : 

-— Métallique simple paroi : 

En fosse (1) ....... precese vor sessre 

Enfoui (1) 

  

— Matières plastiques renforcées (1) .    
Capacité en litres: ................., érsoss 

Année d'installation (2): ,,...,....,.,,...,,....,.... 

Situation du réservoir : 

Eu terrain découvert     

Sous immeuble habité ou occupé (1) ........, 

Dans où sous un parc de stationnement souter- 
rain 1) .. 

Situation du réservoir dans le dépôt (schéma) (9) : 

    

Nous soussignés attestons que ce réservoir a subi avec 
succès la réépreuve à 1 bar (4} telle que prévue À l'ali- 
uéa 9-2 de l'instruction du 17 avril 1975. 

A ........... vsseresesese , Je ...... 

Le représentant accrédité de l'organisme agréé 

  

Nora. -— Ce réservoir devra subir une nouvelle épreuve 
avant le ... -. (date limite). 

    

  

A) Mettre une croix dans la case correspondante. 

(2) Année de déclaration ou d'autorisation. 

(3) Indiquer en pointillé la position de tous les réser- 
voirs enterrés du dépôt ct en trait fort celle du réser- 
voir rééprouvé, 

(4) Ou 500 mbhar pour les réservoirs <en fosse» installés 
avant Je 1* janvier 1975, 

 





OT NS WUNMIAIS IYUOU 

ARRÉTÉ DU 31 MARS 1980 
relatif à la réglementation 

des Installations électriques 
des établissements réglementés 

au titre de la légisiation 
sur les instaliations classées 
et susceptibles de présenter 

des risques d'explosion 
(J.0. du 30 avril 1980) 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour la protection 
de l'environnement ; 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 
1977 pris pour l'application de la loi 
n° 76-6632 

Vu le décret n° 78-779 du 19 juillet 1978 
portant règlement de la construction du 
matériel électrique utilisable en atmosphère 
explosive et ses lextes d'application : 

  

Vu l'avis du conscit Supérieur des installa- 
tions classées en date du 20 décembre 1979, 

Arrête : 

  

Article premier. — Les établissements réele- 
mentés au titre de la législation sur les ins- 
tallations classées pour la protection de 
l'environnement et dans lesquelics une a1- 
mosphére explosive est susceptible d'appa- 
raïlre, notamment en raison de la nature des 
substances solides, liquides ou gazeuses mi- 
SCS en œuvre, stockècs, utilisées, produites 
OU pouvant apparaitre au cours des opér: 
üons, sont soumis aux dispositions ci-après 

  

  

  

Art. 2. L'exploitant d'un établissément vi. 
sé à l'article | définit sous sa respansabiiité 
les zones dans lesquelles Peuvent apparaitre 
des atmosphères explosives : 

Soit de façon permanente ou semi-perma- 
nente dans le cadre du fonctionnement nor- 
mal de l'établissement : 

Soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et une courte durée. 

Dans les zones ainsi définies. les installa. 
tions électriques doivent être réduites à ce 
qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation, tout autre appareil. machine 
ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

Les canalisations situées dans ces zones ne 
devront pas êlre une cause possible d'in- 
fammakion des atmosphéres explosives 
éventuciles”: elles seront convenablement 
protégées contre les chocs, contre la propa- 
gation des flammes et contre l'action des 
produits qui sont utilisés ou fabriqués dans 
les zones en cause 

En outre, les canalisations dont la détério- 
ration peut avoir des conséquences sur la 
sécurité générale de l'établissement feront 
l'objet d'une protection particulière, définie 
par l'exploitant, contre les risques prove- 
nant de ces zones. 

  

At. 3. - 3.1. Dans les zones où les atmo- 
sphères explosives peuvent apparaïtre de 
façon permanente où semi-permanente : 

-€s installations électriques doivent être “ntiérement constituées de matériels utiliser. 
bles dans les atmosphères explosives ct ré- 
pondre aux dispositions du décret n° 18-779 
‘u 17 juillet 1978 et de ses textes d'applicu- 
on. 
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A2. Dans les zones où les masphéres ex- 
plosives peuvent apparaitre de manière épi- 
sodique avec une faible fréquence et une 
courte durée : 

  

   

Les inslallations électriques doivent soit 
répandre aux prescriptions du Paragra- 
phe 3.1, soit être constituées de matériels de 
bonne qualité industrielle qui, en service 
normal, n'engendrent ni arc, ni étincelle, ni 
surface chaude susceptible de provoquer 
une explosion. 

  

   

Dans les emplacements spéciaux définis 
par l'exploitant où le risque d'explosion est 
prévenu par des mesures particulières telles 
ls surpression interne, là dilution continue 
ou l'aspiration à li source, il est admis que 
le matériel soit de type normal. 

    

   la réalisation et l'exploitation 
S émplicements seront conçues suivant 

les règles de l'art et de telle mranière que 
toute défaillance des mesures particulières 
ls protégeant implique la mise en œuvre de 
mesures compensatrices permettant d'éviter 
les risques d'explosion 

   

Art. 4. — Dans les zones définies conformé- 
ment à l'article 2 et s'il n'existe pas de ma- 
tériels spécifiques répondant aux prescnip- 
uons de Farticie 3. l'exploitant définit, sous 
sa responsabilité, les règles à respecter. 
compie tenu des normes en vieueur et des 

les de l'an, pour prévenir les dancers 
Pauvant euSIer dans ces zoncs 

  

Ad. 5. - Dans tous les cas les matériels et les 
canalisations électriques devront être main. 
nus en ban état. 

Art. 6. — Les dispasitions du présent arrêté 
sont applicables à toute installation nou- 
velle mise en service à dater du 1“ janvier 
1981: elles pourront être rendues appli 
bles aux installations existantes dans es 
conditions prévues à l'article 18 du décret 
n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

   

Ces dispositions ne font pas obstacle aux 
mesures qui peuvent être prescrites. l'ex- 
ploitant entendu, compte tenu des particu- 
larités des établissements, dans ke cadre de 
l'arrêté réglementant leur fonctionnement. 

CIRCULAIRE 

DU 18 JUILLET 1980 

relative à la modification 
de la nomenclature 

des installations classées 

Le décret du 9 juin 1980. paru au J.0. du 
12 juin, à apporté des modifications nots- 
bles à la nomenclature des installations 
classées. Les objectifs de modernisation de 
la réglementation. de simplification de 
formulation et de renforcement de son efli- 
cacité ont conduit à créer des rubriques en- 
tiérement nouvelles (par ex. fabrication des 
garnitures de friction à base d'amiane),.à 
redéfinir de nombreuses rubriques existan- 
Les, à remplacer certains seuils par des va- 
leurs mieux adaptées, tantôt moins élevécs, 
tantôt plus élevées qu'antéricurement. 

  

Fit) 

De même. un certun nombre de rubriques 
OUC LÉ purement et simplement supprimées. 

  

Par circulaire du 27 octobre 1978, je vous ai 
précisé les conséquences des modifications 
de la nomenclature en ce qui concerne les 
installations exislantes. L'application de ces 
instructions ne dexrait pas poser de diffi- 
cultés particulières dans te cas des cubriques 
intéressées par le décret du 9 juin 1980. 

   

    

Il n'apparait toutefois nécessaire de vous 
préciser ces directives en ce qui concerne les 
installations qui sont rentrées dans la caté. 
gore soumise à autorisation 

  

Pour ces installations, en effet, les exten- 
sions et modificatons qu'elles pourront re- 
cevoir dans l'avenir devront être instruites 
dans les formes prévues au titre 1° du décret 
n° 77-1133 du 21 seplembre 1977. La carac- 
trisation de la situation lors de l'entrée en 
vigueur de l4 nouvelle nomenclature pré- 
sente dés lors une importance certaine, no- 
lamment pour éviter les risques de conten- 
tieux ultérieurs. Cette description incombe à 
l'exploitant, conformément aux dispositions 
de l'article 36 du décret du 21 septembre 
1977 précité 

    

Pour prévenir tour risque de difficultés, it 
conviendra de préciser caplicitement duns 
les arrêtés individuels prévus à l'article 37 
du décret précité les caractéristiques princi- 
pales de l'installation (capacité de produc- 
UOn, puissance installée, volume des stoc- 
Kages….) en se référant notamment aux 
grandeurs retenues dans chacune des rubri- 
ques de la nomenclature dans lesquelles les 
installations son ran 

      

J'appellk voire attention sur fait que 
l'objectif visé ne serait pas atteint si vous 
vous burniez dans votre arrétè à une simple 
énumération des rubriques au titre desquel- 
les l'installation relève du régime de l'auto- 
fsation, sans quantification de scs caracté- 
ristiques réciles à la date de l'intervention 
du décret de nomenclature. 

  

     

Bien entendu, vous rappellerez dans les vi- 
sas de votre arrêté les références de la dé- 
claration effectuée par l'exploitant lorsque 
son installation est entrée dans le champ 
d'application de celte réglementation. 

  

Vous voudrez bien me rendre compte sous 
ent timbre des difficultés qui pour- 

l'application de ces 

   lc prés 
rtienl survenir ds 
instructions. 

  

CIRCULAIRE 
DU 30 SEPTEMBRE 1980 

relative au réglme de la déclaration 

Destinataires : MA les Préfets. 

Mon attention a été appelée sur fes cas où 
l'administation refuse d'adresser le rècé- 
pissé prévu à l'article 27 du décret 77-1133 
du 21 scptembre 1977 pris pour l'applica- 
tion de la loi sur les installations classées. 
J'ai l'honneur de vous faire connaître ci- 
après mon analyse de cette question! 

Code Permanent Environnement et Nuisances Pour une information plus récente reportez-vous à la Table Récapitulative du bulletin





Arrêté du 20 août 1985 

ARRÊTÉ DU 20 AOÛT 1985 
relatif aux bruits aériens 

émis dans l’environnement 
par les Installations classées 

pour la protection de l'environnement 

(J.0. du 10 novembre 1985) 

Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées pour la protection 
de l’environnement, et notamment son arti- 

cle7; 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 
1977 pris pour l'application de la loi 
n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux ins- 
taliations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'avis des organisations professionnelles 
intéressées ; 

Vu l'avis du Conseil supérieur des installa- 
tions classées en date du 10 juillet 1985 ; 

Arrête : 

Artlcie premier, - Les dispositions de l'ins- 
truction technique jointe au présent arrêté 
fixent les normes d'émission sonore que 
doivent respecter les installations soumises à 
la législation des installations classées pour 
la protection de l'environnement ainsi que 
la méthodologie d'évaluation des effets sur 
l'environnement des bruits aériens émis par 
une ou plusieurs sources appartenant à ces 
installations. 

Art. 2. — Dans les arrêtés et instructions se 
référant à la circulaire du 21 juin 1976, la 
mestion du présent arrêté est substituée à 
celle de l'instruction du 21 juin 1976. 

Instruction relative aux bruits aériens 
émis dans l’environnement 

par les installations classées 

Domaine d'application. La présente instruc- 
tion s'applique aux installations relevant de 
la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 
aux instaflations classées pour la protection 
de l'environnement. 

Objet de l'instruction. La présente instruc- 
tion a pour objet la détermination de la 
méthodologie à mettre en œuvre pour 
l'évaluation des effets sur l'environnement 
des bruits aériens émis par une ou plusieurs 
sources sonores appartenant à une installa- 
tion classée pour la protection de l'environ- 
nement. 

Les effets sur l’environnement du bruit pré- 
sentent un caractère subjectif qui varie sui- 
vant les personnes ou les groupes de pet- 
sonnes et les situations. 

La présente instruction constitue un outil 
permettant l'évaluation d’une situation. 
Cependant, une partie importante du pro- 
blème ne peut être résolue que sur le site par 
Finspecteur chargé du contrôle, qui l'ap- 
préciera suivant la diversité des situations 
rencontrées. 

C'est donc en fonction des circonstances 
particulières aux cas d'espèces que l'appré- 
ciation des effets du bruit doit être faite. 

La présente instruction a pour finalité de 
rechercher la protection des riverains des 
installations classées sans imposer pour au- 
tant aux industriels des prescriptions qui 
seraient irréalisables. 

    

Présomption d'une nuisance sanore. L'ap- 
préciation des effets du bruit perçu dans 
l'environnement est faite par référence aux 
résultats de mesures acoustiques. 

Ces mesures sont effectuées dans les condi- 
tions indiquées à l'annexe 2. 

L'élément de base est le niveau de pression 
acoustique continu équivalent pandèté À, 
exprimé en décibels L, €t, t,) sur une 
période spécifique (période de référence : T}. 

Si le Leq est un paramètre important pour 
l'appréciation des effets des nuisances so- 
nores dans l’environnement, d'autres para- 
mêtres interviennent, notamment la com- 
position spectrale du bruit, la répartition 
dans le temps des différents bruits partiels 
de niveaux différents où non, la signature 
du bruit, l'émergence, les habitudes locales, 
la période de la journée, l'implantation 
géographique, les conditions psycho-socio- 
logiques. 

Tous les bruits, en fonction de leur spectre, 
pe sont pas perçus de la même façon dans 
l'environnement. Par exemple, à niveau 
égal, le bruit émis par le passage des trains 
est souvent mieux admis par les riverains 
que le bruit des discothèques. 

Pour ces motifs, le domaine d'application de 
la présente instruction est limité aux seules 
installations classées. 

On considère qu'il y a présomption de nui- 
sance acoustique lorsqu'une des conditions 
ci-dessous est vérifiée : 

1. Les niveaux limites admissibles (L..), 
déterminés comme indiqué ci-après, sont 
dépassés ; . 

2. L'émergence (e) par rapport au niveau 
sonore initial (LI) dépasse la valeur de 

3 dBA. 

PREMIÈRE PARTIE 

Installations nouvelles 

Instruction du dossier du pétitionnaire 

1.1: L'installation sera dans un immeuble 
habité ou occupé par des tiers 

Les niveaux limites admissibles de bruit et 
les mesures acoustiques concernent globa- 
lement tant les bruits transmis par voie aé- 
rienne que ceux transmis éventuellement par 
voie solidienne, 

Les niveaux limites admissibles de bruit 
(Lin) à retenir à l'intérieur des locaux 
habités ou occupés par tiers ne doivent pas 
dépasser : 

1.1.1. Cas des locaux d'habitation, de soins, 
de repos, d'enseignement : 

35 dBA de jour ; 

30 dBA de nuit et en période intermédiaire. 

1.1.2. Cas des locaux à activité de type ter- 
tiaire : 

45 dBA pour toutes les périodes de la jour- 
née. . 

1.1.3. Cas des locaux industriels non 
bruyants : 

55 dBA pour toutes les périodes de la jour- 
née. Ce niveau peut Être augmenté après 
consultation des parties. : 

Les mesures sont faites fenêtres fermées, 
sauf cas particuliers (voir point [ de l'an- 
nexe 2). 

l : 
“fr ". 

1.2. L'installation sera située 
à l'extérieur d'un immeuble 

habité où occupé par des ticrx 

  

Les niveaux limites admissibles de bru 
les mesures acoustiques concernent 
lement tant les bruits transmis par voie aë- 
rienne que ceux transmis éventuellement par 
voie solidienne, 

  

Les niveaux limites de bruit (L,...} à res- 
pecter en limite de propriété de l'installation 
projetée sont calculés à partir d'une valeur 
de base fixée pour le champ sonore extérieur 
à 45 dBA, à laquelle on ajoutera les termes 
correctifs Cr et C, (voir tableaux 1 et 2, 
ci-après). 

Lime = 45 SBA + Cr + C, 

1.2.1. Correction C, : 

La valeur C, à retenir tient compte du type 
de zone existant ou prévisible au moment de 
l'implantation de l'installation. 

Le choix du type de zone prend en compte 
la nature de l'occupation des terrains avoi- 
sinant l'installation projetée. 

Dans le cas de zones qui ne sont pas visées 
dans le tableau 2, le terme correctif C, est 
fixé en fonction des circonstances locales, 
Dans ce cas, il appartiendra à l'inspecteur 
des installations classées de procéder au 
choix de la zone à retenir par comparaison 
avec les nuisances engendrées par les diffé- 
rentes zones prévues au tableau 2. 

1.2.2. Correction C,: 

Le choix de l’horaire correspondant aux 
heures de jour (ouvrable), de nuit et inter- 
médiaire (mätinée, soirée, jour férié) se fait 
en tenant compte des us et coutumes locaux. 

On admettra, en général : 

— période de jour, pour les jours ouvrables : 
7 heures à 20 heures ; 

— périodes intermédiaires, pour les jours 
ouvrables : 6 heures à 7 heures, 20 heures à 
22 heures ; pour les dimanches et les jours 
fériés : 6 heures à 22 heures ; 

- période de nuit, pour tous les jours: 
22 heures à 6 heures. 

Une évaluation prévisionnelle du niveau 
acoustique pourra être requise de l’auteur 
d'une demande d'autorisation lors de l'ins- 
truction de son dossier, Les niveaux de bruit 

- seront déterminés aux limites de propriété 
de l'établissement, de telle sorte qu'en aucun 
point situé à l'extérieur de ces limites ils ne 
dépassent le niveau limite admissible de 
bruit (Lx) en tenant éventuellement 
compte de l'utilisation prévisible dés sols. 

Si l'installation projetée comporte des sour- 
ces sonores situées en hauteur, par exemple 
sur des toitures, sur des cheminées ou au 
sommet des silos, l'étude prévisionnelle doit 
en tenir compte pour kur impact éventuel 
sur l'environnement. Dans ces cas, la pro- 
pagation du bruit peut se faire parfois à 
longue distance, suivant des voies de pro- 
pagation particulières, notamment en fonc- 
tion de la topographie et de la météorologie. 
Par contre, l'émission de bruit vers les lo- 
caux habités proches du bas des émetteurs 
peut être plus faible. 

4 
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Dans toute zone où plusieurs implantations 
bruyantes sont envisagées dont les effets 
acoustiques vont s'ajouter, if convient de 
tenir compte de cette situation pour prévoir 
une répartition de la marge d'augmentation 
de niveau éventuellement disponible. 

Les véhicules de transport, les matériels de 
manutention et les engins de chantier, utili- 
sés à l'intérieur de l'établissement, doivent 
être conformes à la réglementation en vi- 
gueur (les engins de chantier doivent ré- 
pondre aux dispositions du décret n° 69-380 
du 18 avril 1969). : 

L'usage de tous appareils de communica- 
tion par voie acoustique (sirènes, avertis- 
seurs, haut-parleurs, etc.) gênants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'acci- 
dents. 

1.3. Modalités d'application et de contrôle 

L’inspecteur des installations classées 
pourra demander que des contrôles de la 

situation acoustique soient effectués par un 
organisme où une personne qualifiés dont le 
choix sera soumis à son approbation. 

Ces contrôles pourront notamment être de- 
mandés après mise en route effective de 
l'installation classée. 

Les contrôles du respect des niveaux limites 
admissibles se feront en des points de me- 
sure choisis par l'inspecteur des installations 
classées. Le nombre et l'emplacement de ces 
points figurent dans l'arrêté d'autorisation 
{voir annexes 2 et 3). 

Le choix de ces points se fera si possible en 
accord avec les parties intéressées, et de telle 
façon que les niveaux sonores mesurés per- 
mettent d'apprécier si une nuisance existe 
pour l’ensemble de la zone habitée environ- 
nante (y compris les zones constructibles). 
Les points de contrôle choisis devront rester 
libres d'accès en tout temps. 

Les frais de contrôle seront supportés par 
l'exploitant. 

TABLEAU 1 

Terme correctif C, à la valeur de base pour les différentes périodes de la journée 

  

  

  

: 2 Terme correctif Cr 
Période de la Journée en déclbels 

Jour ...,...,...,,,,,,,,,.,.....4.4440 eee 0 

Période intermédiaire ..................................... — $ 

Nuit sisi cesse seeeee see — 10     
  

TABLEAU 2 

Terme correctif €. à la valeur de base suivant la zone 

  

  

  

    

Terme correctif Cz 
Type de zone à la valeur de base 

en décibels 

Zone d'hôpitaux, zone de repos, aires de protection d'espaces 
naturels ,,.,.,,,.,...............44.4sseseeeeeseess 0 

Résidentielle, rurale ou suburbaine, avec faible circulation de 
trafic terrestre, fluvial ou aérien ..... . Lee + 5 

Résidentielle urbaine ................... + 10 

Résidentielle urbaine ou suburbaine, avec quelques ateliers ou 
centres d'affaires, ou avec des voies de trafic terrestre, fluvial 
ou aérien assez importantes, ou dans les communes rurales : 
bourgs, villages et hameaux agglomérés + 15 

Zone à prédominance d'activités commerciales, industrielles ainsi 
que les zones agricoles situées en zone rurale non habitée ou 
comportant des écarts ruraux ....................,..44,.. + 20 

Zone à prédominance industrielle (industrie lourde) ......:.... + 25     
  

DEUXIÈME PARTIE 

Installations existantes 

Instruction des plaintes 
en vue de la correction de la situation 

1! convient de s'assurer, avant de procéder 
astat de la situation sonore, que : 

  

- les conditions de fonctionnement de la 
source correspondent effectivement aux ac- 
usés habituelles de l'installation classée ; 

ks conditions habituelles de réception 
zpanls n'ont pas été modifiées. 

  

2 pt 

      

2.1. Constat de la situation sonore 

2.1.1. Détermination des points de mesure. 

2.1.1.1. L'installation est située dans un im- 
meuble habité ou occupé par des tiers. 

Les bruits reçus à l'intérieur des locaux ha- 
bités ou occupés par les tiers plaignants sont 
mesurés dans les conditions indiquées à 
fannexe 2. 

Si, à l'intérieur de l'immeuble, les plaintes 
sont multiples, les points de mesure devront 
être répartis géographiquement. 

NUL MN EN MAMMS OIVUVUY 

2.1.1.2. L'installation est située à l'extérieur 
de l'immeuble des plaignants. 

Lorsque l'installation est située à l'extérieur 
de l'immeuble des plaignants, les mesures 
sont à effectuer : 

— soit en limite de propriété des plaignants 
(cour, jardin, etc.); 

— soit à l'intérieur de la propriété en un ou 
plusieurs points représentatifs du champ 
sonore ; 

- soit en façade de l'immeuble si la pro- 
priété se limite à la seule habitation. Si ta 
construction comporte plusieurs étages, il 
conviendra de tenir compte éventuellement 
des niveaux sonores observés aux différents 
étages, compte tenu notamment de sources 
sonores installées sur les toitures de l'instal- 
lation classée (ventilateurs, par exemple). 

11 convient également de vérifier les valeurs 
d'émission de l'installation en limite de 
propriété de l'installation classée, telles 
qu’imposées par l'arrêté d'autorisation 
@pplication du paragraphe 1.2.) où par les 
prescriptions générales dans le cas d'instal- 
lations soumises à déclaration (arrêté type). 

Dans le cas de sources sonores voisines les 
unes des autres (établissements différents 
classés ou non), la discrimination du ou des 
pollueurs dominants peut être faite par 
l’utilisation de la méthode du Eeq court, de 
l'iñtensimétrie ou de l'imagerie acoustique 
mises en œuvre par un organisme où une 
personne qualifiés, dont le choix sera sou- 
mis à l'approbation de l'inspecteur des ins- 
tallations classées. 

2.1.2. Détermination de la période de réfé- 
rence. 

La détermination de la nériode de référence 
pour l'évaluation du Leq se fera comme 
suit : 

- examen préalable du fonctionnement de 
l'installation en déterminant les cycles 
représentatifs du fonctionnement. Seul Fas- 
pect émission sonore sera retenu ; 

— détermination de la période de référence 
retenue pour le constat de la situation so- 
nore éventuellement pour chacune des trois 
périades de la journée. La période de réfé- 
rence doit englober au moins un cycle de 
variations caractéristiques. La durée de la 
période de mesure, qui doit être représenta- 
tive du fonctionnement le plus bruyant de 
l'installation, est appréciée par l'inspecteur 
des installations classées. 

2.2. Détermination du niveau 
de réception La 

Les appareillages de mesure de classe 1 (1) 
peuvent être utilisés pour la détermination 
du niveau de réception L,. Dans ce cas, si ce 
niveau se trouve dans la plage de + 3 dBA 
par rapport au niveau limite (L,,.), l'ins- 
pecteur appréciera s’il convient : 

— de refaire les mesures avec u'i appareil- 
lage de classe I (1); 

- de faire appel à un organisme ou une 
personne qualifiés, dont le choix est ap- 
prouvé par lui. 

(2) Classes définies par les normes NF S 31.009 
de décembre 1981 pour les sonomètres et NF S 
31.109 de novembre 1983 pour les sonomètres 
intégrateurs. 
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2.2.1. Exécution des mesures. 

Il convient de déterminer le L,,, (t,, t,} aux 
différents points de mesures retenus. 

En présence de bruits intermittents, il con- 
viendra d'établir : 

- un histogramme donnant la répartition 
des différents niveaux de bruit observés au 
cour de la période de référence ; 

— la valeur du niveau de pression acousti- 
que maximal Lu 

Vérifier subjectivement si le bruit reçu com- 
porte : 

— des sons à caractère impulsionnel (par 
exemple martelage, burinage, emboutis- 
sage). 

En cas de doute sur le caractère impulsion- 
nel d’un bruit, il convient de se reporter au 
point 7.3.1. de l'annexe} de l'arrêté du 
3 juillet 1979 fixant le code général de me- 
sure des bruits émis par les engins de chan- 
tier (voir annexe 4); 

— des sons purs — sons à tonalité marquée —, 
par exemple sifflements, bruits de sirènes, 
bruits de ventilateurs. 

On considère que si la bande d'octave qui 
contient le son pur émerge des bandes d'oc- 
taves adjacentes de 5 dB ou plus, le bruit 

présente une tonalité marquée (présence 
d'un son pur); 

- des transmissions par voie solidienne ; il 
conviendra alors d’effeciuer des mesures 
acoustiques complémentaires à l'inténieur 
des pièces, conjointement avec une étude 
des vibrations mécaniques transmises à 
l'immeuble. L'inspecteur des installations 
classées se référera à l'instruction relative 
aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations clas- 
sées pour la protection de l’environnement 
ou demandera qu'il soit fait appel à un 
organisme ou à une personne qualifiés, dont 
le choix est approuvé par Hu. 

2.2.2. Correction des mesures. 

Terme correctif C,. 

En cas de présence de sons impulsionnels, il 
convient d'ajouter au Law {t,, 1} la correc- 
tion C, (en dBA), déterminée comme indi- 
qué au tableau 3. 

La correction C, est basée sur tes deux pa- 
ramètres suivants : 

— lPécart entre la valeur de L,,,.. mesurée LUE. vpATaE 
pendant la phase de bruits impulsionnels et 
la valeur du L,. (4, t); 

- le rapport D,entre la durée A x? de l'opé- 
ration avec bruits impulsionnels et la pé- 
riode de référence t, - t;). 

  

  

  

  

TABLEAU 3 

Loga — Lac (ls 1)G} Terme correctif C, 

D, < 10 () D;> 10 

< 10 dBA + 3 dBA + $dBA 

> 10 dBA + 5 dBA + 10 dBA         
  

Q) La mesure de L...., se fait avec la cons- 
tante de temps rapide (position « fast» sur 
les sonomètres). 

at 
(oo) D = —— 

ct 
x 100. 

Terme correctif C, 

En cas de présence de sons purs, il convient 
d'ajouter au ES, (t;, &) la correction C, 
déterminée comme indiquée au tableau 4 
avec D, = rapport entre la durée At, de 
l'opération avec présence de sons purs et la 
période de référence L, -1,. 

  

  

TABLEAU 4 

D, (00) Terme 
correctif ©, 

Quel que soit 
le pourcentage + 5 dBA       
  

oc) Di = ———— >x 100. 
b-t 

2.2,3. Niveau de réveptian. 

Le niveau de réception L, est 
Lu = Eau ft) + Cor Ce 

= 
1 

2.3. Détermination du niveau sonore initial 
) 

convient de mesurer ie niveau sonorc ini- 
tial (L,) observé en Fabsence des sources 
incriminées, afin de pouvoir apprécier la 
participation de celles-ci dans le niveau E,, 
et en particulier leurs émergences éventuel. 
les. 

Cette mesure peut se faire : 

— soit par arrèt de chaque source incriminée 
lorsque cela est possible. Il conviendra de 
vérifier dans ce cas qu'il n’y a pas eu de 
modification de ta situation sonore, par 
exemple par implantation d’une source 
étrangère, entre la date d'installation de 
l'établissement et Je moment du constat. 

Si l'arrêt des sources incriminées n'est pas 
possible, le niveau sonore initial L, peut être 
apprécié ; 

- soit à partir de mesures effectuées en des 
points bénéficiant d'un effet d'écran (par 
exemple, mesure en façade non exposée de 
l'immeuble des plaignants) : 

— soit par des mesures un peu plus éloignées 
de cet immeuble, représentatives de l'am- 
biance sonore moreriue du quartier. 

  

  

  2.4. Jiterpiétution des résuliuts 

veaux limites 
rmination des 

    

24.1. Déterminauon des 
admissibles {Lt Ex 

    

niveaux limites admissibles aux différents 
points de mesure du constat est faite comme 
suit : 

2.4.1.1. La mesure est faite à l'intérieur des 
locaux habités ou occupés par des tiers. 

On compare le niveau de réception L; aux 
niveaux limites admissibles (L,,,,) définis au 
paragraphe 1.1. 

2.4.1.2. La mesure est faite à l'extérieur de 
l'immeuble habité ou occupé par les plai- 
gnants. 

Les niveaux limites admissibles (L,,,.) sont 
à déterminer selon la mêthode du paragra- 
phe 1.2, en rétenant pour C, la valeur te- 
nant compte du type de zone à laquelle est 
rattaché l'immeuble occupé par les plai- 
gnants. 

On compare L, aux niveaux limites admis- 
sibles. 

2.4.1.3. La mesure est faite en limite de 
propriété de l'installation. 

Cette mesure sert à vérifier la conformité de 
l'installation avec les niveaux limites ad- 
missibles définis en 1.2., figurant : 

  

— soit dans Parrêté préfectoral d'autorisa- 
tion ; 

— soit dans l'arrêté type dans le cas de dé- 
claration. 

2.4.2. Évaluation des effets. 

Le niveau limite admissible tient compte de 
Fincertitude totale de la mesure (instru- 
mentation et méthode de mesure). 

On considère qu'il y a présomption de nui- 
sance larsque : 

- le niveau de réception L, est supérieur, 
selon les cas, aux niveaux limites admissi- 
bles (L,..) définis en 2.4,1.1. et 2.4.1.2.; lumte 

- l'émergence (e)} excède le niveau sonore 
initial (L,) d'une valeur de 3dBA même si le 
niveau limite admissible (L,,.) n'est pas 
dépassé (voir $ 4, « Présomption d'une nui- 
sance sonore »). 

2.5. Suites à donner 

2.5.1. La plainte n'apparait pas fondée. 

Aucune suite administrative n'est donnée. 

Cependant les droits des tiers sont réservés. 
Un recours du plaignant est toujours possi- 
ble auprès du tribunal administratif. 

2.5.2. La plainte est fondée. 

2.5.2.1. Installation non conforme aux ni- 
veaux limites fixés par l'arrêté préfectoral. 

Ceci peut être mis en évidence par les résul- 
tats des mesures (suivant 2.4.1.L. et 2.4.1.3.) 
et par contrôle de l'installation. 

Dans ce cas, indépendamment des sanctions 
pénales, le ou les exploitants doivent être 
mis en demeure de se conformer aux dispo- 
sitions de l'arrêté préfectoral d'autorisation 
ou de l'arrêté type. 

2.5.2.2. Installation conforme aux niveaux 
limites prescrits par l'arrêté préfectoral. 

Ceci peut être mis en évidence par les résul- 
tats et l'appréciation des mesures suivant 
2.4.1. et 2.4.2. 

La situation peut résulter d'une évolution 
de l'environnement sonore de la zone con- 
sidérée ou de l'évaluation initiale.





2.6. Modalités d'application 

Lorsque l'inspecteur des installations clas- 
sées aura jugé opportun de demander à 
l'exploitant de faire procéder à des études 
ou des contrôles de la situation, tant pour 
les bruits aériens que pour les bruits trans- 
mis par voie solidienne, par un organisme 
ou une personne qualifiés, le choix de ceux- 
ci sera soumis à son approbation et les frais 
seront supportés par l'exploitant. 

ANNEXE 1 

Définitions 

1. Pressions acoustiques 

P = pression acoustique de réfé- 
rence (20 j Pa). 

P,(t) = valeur efficace de la pression 
acoustique instantanée, pon- 
dérée A, du signal acoustique 
au point de mesure. 

P4() mx — valeur maximale des variations 
de P, (t) pendant une période 
de mesure {,, t.. 

2. Niveau de pression acoustique pondéré À 
en décibels L_. 

Niveau de pression acoustique de la pres- 
sion acoustique pondérée À donné par la 
formule : 

Pa) 2 
Li = 10e | —_— 

| RP 

3. Niveau de pression acoustique pondérée À 
maximale en décibels (La) 

Valeur maximale de L,A relevé aux points 
de mesures. 

Pa (D on | 

Pe 
= 10 1g 

Lima 

4. Niveau de pression acoustique continte 
équivalent pondéré A, en décibels (Li nn) 

Valeur du niveau de pression acoustique 
pondérée À d'un son continu stable qui, au 
cours d'une période spécifiée 1, t,, a la 
même pression acoustique quadratique 
moyenne qu'un son considéré dont le niveau 
van en fonction du temps. Il est donné par 
la formule : 

Lisa (ie t)= 

1 ? 10 ro 
ut tu Pi 

où 

Lac (tn 1) est le niveau de pression acous- 
tique continue équivalent pondéré À, en 
décibels. déterminé pour un intervalle de 
temps {1 L) qui commence à t, et se ler- 
mine à t. 

S. Période de référence (T) 

Période de temps, continue ou discontinue, 
représentative du fonctionnement de l'ins- 
tallation, retenue éventuellement pour cha- 
cupe des trois périodes de lu journée 

La période de référence doit englober au 
moins un cycle des variations caractéristi- 

ion sonore de l'installation 

  

6. Période de mesure (t,, 1.) 

La période de mesure est incluse dans la 
période de référence. 

Dans certains cas, les deux périodes se con- 
fondent. 

7. Niveau sonore initial (L,) 

Bruit ambiant observé sur le site de mesure 
sans que la situation acoustique soit modi- 
fiée par le fonctionnement de l'installation 
classée. 

8. Terme correctif C, 

Valeur à ajouter au L,. (t,, t,) pour tenir 
compte de la présence éventuelle de bruits à 
caractère impulsionnel pendant la période 
de référence (T}. 

9. Terme correctif C, 

Valeur à ajouter au L,., (ti, (L) pour tenir 
compte de la présence éventuelle de sons 
purs (bruits à tonalité marquée} pendant la 
période de référence. 

10. Terme correctif Cr 

Valeur intervenant dans la détermination du 
niveau limite (L,,,.) pour tenir compte des 
pénodes de la journée. 

11. Terme correctif Ca 

Valeur intervenant dans la détermination du 
niveau limite (L,.) pour tenir compte du 
zonage. 

12. Valeur de base 

Valeur définie par les pouvoirs publics in- 
tervenant dans la détermination du niveau 
limite (Lu) 

Elie est fixée actuellement à 45 dBA. 

13. Niveau de réception (La) 

Le niveau de réception (L,) est déterminé 
pour la période de référence, au ou aux 
points de mesure, pendant le fonctionne- 
ment de l'installation classée. 

Il comporte le niveau de pression acoustique 
continu équivalent pondéré L,.. {t,, 13) af- 
fecté des termes correctifs ©, et C,. 

Le = Lg te ti) +C + C, 

14. Niveau limite (Lynn) 

Valeur limite admissible aux différents 
points de mesure d'un constat de situation 
sonore. 

Lure = 45 dBA + Cr+C, rue 

15. Émergence (e) 

L'émergence (e} est la différence entre je 
niveau de réception L, et le niveau initial L,, 
exprimés tous deux en niveau de pression 
acoustique continu équivalent pondéré A. 

e=l,-LE 

16. Leg court 

Méthode permettant, par saisie, à partir 
d'un enregistrement continu de bruit effec- 
tué simultanément en plusieurs points d’une 
zone pendant la période de mesure t,, t, de 
prélèvements de courte durée, d'identifier et 
de quantifier l'énergie de sources multiples 
d’un champ sonore. 

La durée des prélèvements sonores est 
fonction du problème posé : elle est appré- 
ciée par l'organisme ou la personne qualifiés 
dont le choix a été approuvé par l'inspecteur 
des installations classées. 

ANNEXE 2 

Cholx des polnts de mesurage 

1. Mesurages à effectuer à l'intérieur 
des immeubles habités 

ou occupés par des tiers 
&2LLL) . 

Les mesurages à l'intérieur des immeubles 
habités ou occupés par des tiers doivent être 
effectués : 

- au centre des pièces ou locaux où l'on 
désire connaître la situation sonore, si les 
conditions de distribution du champ acous- 
tique le permettent ; 

— à 1,50 m au-dessus du plancher où du sol. 

   

Si nécessaire, des points supplémentaires de 
mesurage peuvent être prévus. Dans ce cas, 
ces points doivent se trouver : 

— à | m au moins des parois des autres 
grandes surfaces réfléchissantes ; 

— à 1,50 m au-dessus du plancher ou du 

sol ; 

- à 1,50 m environ des fenêtres. 

D'une manière générale, les mesurages doi- 
vent être effectués les fenêtres fermées. 
Toutefois, si la pièce en cause est normale- 
ment utilisée avec les fenêtres ouvertes, les 
mesurages doivent être effectués dans ces 
conditions. 

Des mesurages avec les fenêtres ouvertes 
peuvent permettre d'obtenir des indications 
complémentaires sur le mode de transmis- 
sion du bruit. 

2. Mesurages à l'extérieur à proximité 
d'immeubles habités ou occupés par des tiers 

G2.1.12) 

Les mesurages à l'extérieur, à proximité 
d'immeubles habités ou occupés par des 
tiers, doivent être effectués : 

— à 2 m des murs, façades, bâtiments ou 
auires constructions réfléchissant le son : 

- à 1,50 m au-dessus du niveau du sol ou 
du niveau d'étage considéré. 

3. Mesurage en limite de propriété 

Les mesurages sont faits en des points re- 
présentatifs du champ acoustique (voir 
$ LA et 2.1.). 

En règle générale, la hauteur de mesurage 
sera compnse entre 1,20 et 1,50 m au-dessus 
du niveau du sol ou du haut des murs. 

 





  

ANNEXE 3 

Modèle de prescriptions concernant 
les brults aériens émis 
par les installations 

soumises à autorisation 

1. L'installation doit être construite, équipée 
et exploitée de façon que son fonctionne- 
ment ne puisse être à l’origine de bruits ou 
de vibrations mécaniques susceptibles de 
compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou constituer une gêne pour sa 
tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 
20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis 
par les installations relevant de la loi sur les 
installations classées pour la protection de 
l'environnement lui sont applicables. 

2. Les véhicules de transport, les matériels 
de manutention et les engins de chantier, 
utilisés à l'intérieur de l'établissement, doi- 
vent être conformes à la réglementation en 
vigueur (les engins de chantier au décret du 
18 avrit 1969). 

3. L'usage de tous appareils de communi- 
cations par voie acoustique (sirènes, aver- 
tisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est 
exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'acci- 
dents. 

4. Le contrôle des niveaux acoustiques dans 
l'environnement se fera en se référant au 
plan et au tableau ci-joints qui fixent les 
points de contrôle et les valeurs correspon- 
dantes des niveaux-limites admissibles (voir 
1-3, troisième alinéa, de l'instruction tech- 
nique annexée à l'arrêté du 20 août 1985). 

  

Point 

de Emplacement Type 
mesure de zone 

Niveaux limites 
admissibles 

de bruit en dB (A) 

  

Période . 
- ae Nuit 

Jour intermédiaire 

  

            
  

5. L’inspection des installations classées 
peut demander que des contrôles de la si- 
tuation acoustique soient effectués par un 
organisme ou une personne qualifiés dont le 
choix sera soumis à son approbation. Les 
frais sont supportés par l'exploitant. 

6. L’inspecteur des installations classées 
peut demander à l'exploitant de procéder à 
une surveillance périodique de l'émission 
sonore en limite de propriété de l'installa- 
tion classée. Les résultats des mesures sont 
tenus à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

ANNEXE 4 

Arrêté du 3 juiliet 1979 fixant 
te code général de mesure relatif 

au bruit aérlen émis par les matériels 
en engins de chantier 

G-O.N.C. du 18 août 1979) 

EXTRAITS 

Annexe 1 

Méthode de détermination du bruit aérien 
émis par les machines utilisées en plein air 

{Voir art. 7.3.1.) 

  

INSTALLATIONS NOUVELLES 
{Instruction du dossier) 
Schéma récapitulatif 

NIVEAUX-LIMITES : 

L'installation sera dans 
l'immeuble : 
1. Locaux d'habitation, de 
soins, de repos, d'ensei- eee 

P A l'intérieur 
gnement : 

Lu = 35 dBA - jour ges locaux 
jme = 30 dBA - nuit 2 

ant ou occupés 
= période par des tiers intermé- 
diaire 

2. Locaux à activité ter- 
tiaire : 
Liu = 45 dBA - toutes 
périodes 

3. Cas de locaux indus- 
triels : 
Lime = 55 dBA - toutes 
périodes {peut être aug- 
menté) 

En limite de 
propriété de 
l'installation 
projetée 

L'installation sera à l'exté- 
rieur : 
L   = 45 dBA+ C4, Heat 

  

INSTALLATIONS EXISTANTES 
(astruction des plaintes} 

Schéma récapitulatif 

PRINCIPAUX 
PARAMÈTRES : 

Niveau initial : 

L 

Niveau de réception : 
Installation à l'intérieur ou 
à l'extérieur de l'immeu- 
ble : 
Le = (tp + C Ag VI 2, ! 
+€C, ) 

Niveaux-limites admissi- 
bles : 
L. Installation dans l'im- 
meuble : 
1.1. Locaux d'habitation, 
de soins, de repos, d'ensei- 
gnement : 
Lyme = 35 dBA - jour 
Lyme = 30 dBA - nuit 

- période 
inter- 
médiaire 

1.2. Locaux à activité ter- 
tiaire : 
Lyme = 45 BA - toutes 
périodes 

1.3. Locaux industriels : 
Limye = 55 dBA - toutes 
périodes (peut être aug- 
menté) 
2. Installation extérieure à 
l'immeuble : 

«= 45 dBA + Cr 
   

Évaluation des effets : 
Installation dans l'immeu- 
ble ou extérieure : 
— plainte non fondée : 

Sie < 3 dBA et Lx 
& Lie 

— plainte fondée : 
Sie > 3dBA ou L, 
> Le 

Aux points 
de mesure 
sans la 
source 
sonore 

Aux points 
de mesure 
avec la 
source 
sonore en 

fonctionne- 
ment 

  
Voir £ 
« Pré- 
somption 
d'une nui- 
sance 
sonore »  
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1. L'INSTALLATION EST OÙ SERA A L'INTERIEUR DE L'IMMEUBLE 

    

    

LR eg * Gt Cr 

  

Run lues * 1° Ce 

28 A jowr L L tétee EU AR IX Lénste       
nf dhActentes pé- 

rlodes de lo Jours, 
  

  

  

CRRTRURES 
Licncse ? 5 

  
     

  

  
  

Propriété fndustriette 

  

  
H. L'INSTALLATION EST OU SERA À L'EXTERIEUR 

  
  

Propriété 
industrielle 

  

  

Installations nouvelles 
{st.autorisation 
étude prévisionnelle 
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{voir page 8)     
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. LE MINISTRE DE L'ENVIRONNEMENT, 

Vu la loi 76-663 äu 19 juillet 1976 relative à la législation des installations Classées pour la protection de l'environnemen et notamment son article 7, 

Vu Le décret 77-1133 du 21 septembre 1977, 

Vu l'avis des organisations professionnelles concernées, 

Vu avis du Conseil Supérieur des Installations Classées en date du 29 mai 1988, 

ARRÈTE: 

Article 1 : 
  

Les dispositions aprlicables au titre de la protection de l'environnement aux ateliers de traitements de surfaces sont définies €ans l'annexe âu présent arrêté. ‘ 

Article 2 : 

! Le directeur ée la prévention ces pollutions et les commissaires Ge la Républioue sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au journal officiel de la République française. 

Fait à PARIS, le 26 SEP 965 

f Huguette BOUCHAPOE AU
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ANNEXE 

  

INSTRUCTION TECHNIQUE 

RELATIVE AUX REGLES D'AMENAGEMENT ÊT D'EXPLOITATION 

DES ATELIERS DE TRAITEMENTS DE SURFACE 

LITRE 1 

- OBJECTIFS 

La présente instruction concerne les ateliers procédant à des : 

— Traitements et revêtements électrolytiques ; - Traitements et revêtements chimiques j 
- Traitements thermiques en bains de sels fondus ; - Décapage, dégraissage et préparation de surfaces, 

Remarque 2 

La présente instruction a pour objectif de définir les dispositions techniques et administratives imposables aux activités ‘de traitement de surface, en vue de limiter ay mieux les pollutions nuisances et risques liés à l'exploitation de ces installations. D'une manière générale l'ensemble des prescriptions imposéés aux exploitants doit Correspondre à la mise en oeuvre des meilleures technologies disponibles et économiquement réalistes. 

Ce principe doit être appliqué notemment en ce qui concer- ne le prévention de Læ pollution des eaux et de la pollution etmos- Phérique, la limitation des risques d'accidents, l'élimination des déchets, et la réduction des nuisences sonores.
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Article 2,4 : SE Li 4 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage 
des Sols et, d'une manière générale, les Saux usées constituent : = Soit des déchets qui doivent elors être éliminés dans dès ins- 
tellations dûment eutorisées à cet effet et satisfai 
‘tions définies 8u titre IV de la Présente instruction. 

+ Soit des effluents liquides visés aux articles 2,3 et 2.4 
ci-dessus. ls doivent alors être traités dans Ja Station de trai- 

terent Qui doit être Conçue et exploitée à cet effet. . 
. \ 

Article 3 : Les normes de rejets. Remarque Préliminaire : 

Le La toxicité des produits chimiques et des Métaux mis en 

CeUuvre dans les ateliers de traitement de Surface Justifie la néces- 

Sité de limiter les rejets de Ces ateliers, La définition des normes 

de rejet en Sortie de l'installation doit COTrespondre à trois impé- 

ratifs : 

: 
- da limitation des flux de Pollusnts, C'est-à-dire de la quentité de 

polluants rejetés par un atelier et Per unité de temps. - la limitation des teneurs des polluants dans les effluents en terme 

de Concentration 

- Ja limitation des débits d'effluents rejetés 

Ces objectifs Peuvent et doivent être atteints par, 
d'une part, la réduction à Jeur niveau le plus bas Possible des dé 

bits d'eau utilisée et, d'autre part, par la à 
tement des effluents &Ppropriés, 

Les normes définies au Présent article sont des valeurs 

maximales, Elles Peuvent être rendues plus Contrai 
ces, en fonction des Caractéristiques du rejet et de le 
du milieu récepteur,
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Remarque : 

En ce qui concerne les cas particuliers de certains élé- 
ments (phosphotation senodisation, ...) les normes ci-dessus sont 
applicables. Néanmoins, certaines difficultés techniques peuvent 
rendre impossible, à des coûts acceptables, le respect des normes 
relatives aux Fluorures (F), aux phosphates (P), et à la Demande 
Chimique en Oxygène (DCO). Pour ces paramètres, les normes fixées 
sont fondées sur la mise en oeuvre de la meilleure technique dispo- 
nible, et économiquement réaliste, définie dans l'étude d'impect. 

3 = ] - 2 : Les rejets doivent respecter les caractéristiques 
suiventes : 
  

Le Ph doit être comris entre 6,5 et 9, 
La température doit être inférieure à 30° C; 

: Cas particulier du Cedmium : 

  

Les rejets de cadmium sont non seulement limités par une 
norme en terme de concentration, mais aussi par une norme en terme de 
flux spécifique, définie comme suit : 

les rejets ce caduium sont d'un niveau inférieur à 0,3 
grammes de Cadmium rejeté par kilogramme de cedmium utilisé. 

Article 3,2 : 

La limitation des polluants dans les rejets aqueux doit 
être fondée sur la mise en oeuvre des meilleures technologies de 
dépollution disponibles, et sur une optimisation de la gestion de 
d'eau dans les chaînes de traitement. Une attention particulière doit 
être accordée aux possibilités de recyclage et de régénération des 
bains et des eaux de rinçage des pièces, 

— Limitation des débits d'effluents : 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités 
de manière à obtenir un débit d'effluents le plus faible possible. 
Une norme limitant le débit maximum des effluents rejetés par l'ate- 
lier est fixée. 

Cette norme est connue par le calcul des performances des 
fonctions de rinçage, qui sont définies par la valeur du débit rap- 
porté au mètre carré de surface traité. 

Ainsi défini, le débit d'effluents rejetés doit corres- 
pondre à un niveau moyen, pour chaque fonction de rinçage nécessaire 
dans une chaîne de traitement, de moins de 8 litres par mètre carré 
de surface traitée.
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c) L'obtention de ces œbjectifs suppose que l'étude des 
différents stades de rinçage soit effectuée svec précision et néces- 
site que leur conception soit appropriée à la valeur de l'entraine- 
ment et au rapport de dilution nécessaire ; d'une manière générale, 
lorsque les eaux de rinçage ne sont pas recyclées et que des tech- 
niques classiques sont mises en oeuvre pour assurer le rinçage des 
pièces présentant des entrainements moyens, une cuve de rinçage sim- 

ple ne doit pas être utilisée pour obtenir un repport de dilution 
Supérieur à 100, deux cuves de rinçage en cascade ne doivent pas être 
employées pour un rapport de dilution supérieur à 5 000, un triple 
rinçage en cascade ne doit pas être employé pour l'obtention d'un 
rapport de dilution supérieur à 100 000. € 

Les installations susceptibles de traiter des pièces dont 
les entraînements sont importants (supérieurs à 0,3 1/m?2) doivent 

être pourvues de dispositifs de rinçage plus performants pour satis- 
faire le même objectif de débit. Souvent elles peuvent également être 
avantageusement équipées de dispositifs de récupération de produits, 

Dans les cas exceptionnels où la surface trailée he serait 
pas aisée à déterminer, soit directement, soit indirectement en fonc- 

tion des consommations électriques, des quantités de métaux utilisées 
et de l'épaisseur moyenne déposée ou d'eutres paramètres, le concen- 
tration en méteux entrainés dens les eaux à détoxiquer peut consti- 
tuer un indicateur précieux. Lorsque la dilution est telle que cette 
concentration est faible (moins de 20 fais la norme de rejet), c'est 
l'indice d'un débit excessif qui ne permet pas d'effectuer la détoxi- 
cation dans des conditions de rendement satisfaisantes : il convient 
alors de reconsidérer l'ensemble du processus sur la base des dispo- 
sitions techniques rappelées précédemment, 

  

Une norme limitant les flux rejetés est fixée pour chaque 
type de polluant utilisé, ou se formant, dans l'installation et 
susceptible d'être rejeté, 

Ce flux est exprimé en quantité de polluant rejeté par 
unité de temps. 

Remarque : 

Dans les cas où le fonctionnement de l'installation le 
justifie, et sur ls base de l'étude d'impact, deux normes en terme de 
flux péuvent être fixées, À titre d'exemple, on pourra fixer une 
norme moyenne sur 24 heures et une norme maximum sur 2 heures consé- 
cutives.
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Article 4 : Surveillance, Contrôles 

Remarque préliminaire î 

Les contrôles règlementaires des effluents liquides doi- 
vent être adaptés à l'atelier. 

En plus de ces contrôles, l'exploitant assure l'autosur- 
veillance des rejets de son installetion. 

Article 4,1 : 

Autosurveillance 

4 - 1 = 1 : Un contrôle en continu est effectué sur les effluents 
avant rejet. Il porte sur les débits et le ph. 

. - Le pH est mesuré et enregistré en continu. Les enregis- 
trements sont archivés pendant une durée d'eu moins cinq ans. : 

- Le débit journalier est consigné sur un support prévu à 
cet effet. Ces valeurs seront archivées pendant une durée d'au moins 
cinq ans. 

Remarque : 

Il n'est pas nécessaire d'imposer une mesure du débit en 
continu au point de rejet, si cette valeur peut être obtenue de façon 
fiable par un autre moyen (comteur d'aimentation en eau, temps de 
marche de pompes, .,.,). 

4 - 1 - 2 : Des contrôles du niveau des rejets en cyanure et en 
métaux Ten fonction des caractéristiques présumées du rejet) sont 
réalisés par l'exploitant sur un échantillon moyen représentatif de 
la période considérée, Les résultats de ces contrôles sont archivés Sur Un support prévu à cet effet, 

4-1-2-8 : Des contrôles réalisés par des méthodes simples, doivent permettre une estimation du niveau des rejets par rapport aux normes de rejet fixées. Ces contrôles sont effectués î 

- chaque jour, en vue de déterminer le niveau des rejets en cyanure et en chrome hexavalent, 

- une fois par semaine, en vue de déterminer le niveau des rejets en métaux, lorsque la technique le permet. 

h-1-2-b : Des contrôles, réalisés suivant les normes AFNOR dans ce domaine, doivent permettre de déterminer le niveau du cyanure et des métaux dans les rejets. Ces contrôles sont réalisés une fois par trimestre. La fréquence de ces coñtrôles peut être mensuelle 
notamment si les flux rejetés par l'installation sont importants, 
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4 - 1 - 5 : Cas particulier du Cadmium. 

Ün échantillon représentatif du rejet pendant une période 
de 24 heures est prélevé, Le quantité de cadmium rejetée au cours du 
mois doit être calculée sur la base des quantités quotidiennes de 
cadmium rejetés, 

Article 4.2 : 

Une synthèse de ces résultats d'autosurveiliance ainsi que 
des commentaires éventuels sont adressée périvdiquement à l'inspec- 
tion des installations classées 

  

Des contrôles trimestriels portent sur l'ensemble des 
paramètres nécessaires pour apprécier la qualité des rejets au regard 
de le protection de l'environnement. 

Ces contrôles sont effectués avant rejet en amont des 
éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'atelier 
(eaux pluviales, euax vannes, ...) non chargé de produits toxiques. 

Ils sont effectués sur un échantillon moyen représenatif 
du rejet pendant la période prise en en compte. 

Article 4.4 : 
Les mesures, contrôles et analyses définis au présent 

article sont à la charge de l'exploitant.
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Article 5 : 

Aménagement 

Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, sto- 
ckage...) susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxi- 
ques de toute nature, où des sels fondus ou en solution dans l'eau 
sont construits conformément aux règles de l'art. Les matérieux uti- 
lisés à leur construction doivent &tre soit résistants à l'action 
chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en 
contact avec le liquide d'une garniture inattaquable, 

L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être 
protégé et à résister aux chocs occasionnels dans le fonctionnement 
normal de l'atelier. - 

Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou 
utilisés les liquides contenant des acides, des bases, des toxiques 
de toute nature où des sels à une concentration supérieure à 1 gramme 
par ditre est muni d'un revêtement étanche et inattaquable. Il est 

‘ eménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capa- 
cité de rétention étanche. Le volume de la capacité de rétention est 
au moins égal au volume de ls plus grosse cuve et à 50 % du volume de 
l'ensemble des cuves de solution concentrée située dans l'emplacement 
à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de soïte qu'en 
situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas 
altérer une cuve, une canalisation, et les liaisons.Elles sont munie 
d'un déclencheur d'alarme en point bas. 

Remarque  : 

Dans le cas de grosses cuves associées à une capacité de 
rétention, l'objectif de 50 % du volume des cuves associées pourra 
Être techniquement difficile à réaliser. Sur le base de l'étude d'im- 
pact qui Je justifiera, il pourra être limité à 100 mètres cubes. 
Dans tous les cas le volume de la capacité de rétention sera au moins 
égal au volume de ]a plus grosse cuve, éventuellement supérieur à 100 
mètres cubes. 

5     

  

Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte 
que les produits incompatibles ne puissent se mêler (cyanure et aci- 
des, hypochlorite et acides, ...)
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5.4 : 

Les réserves de cyanures, d'acide chromique et de sels 
métalliques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Le local con- 
tenant le dépôt de cyenures ne doit pas renfermer de solutions aci- 
des. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un 
système de ventilation naturelle ou forcée. 

2.5 

Les circuits de régulation thermique de bains sont cons- 
truits conformément aux règles de l'art. Les échangeurs de chaleur 
des bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique 
des bains. 

Le circuit de régulation thermique ne comprendra pas de 
circuits ouverts. 

5.6 : 

L'alimentation en eau est munie d'un dispo sitif suscepti- 
ble d'arrêter promtement cette alimentation. Ce dispositif doit être 
proche de l'atelier, clairement reconnaissable et aisément ecces- 
sible. 

Det ct 

La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée 
soit en continu, soit par cuvées: 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser seront 
effectués soit en continu, soit à chaque cuvée, selon la méthode de 
traitement adoptée, ‘ 

L'ouvrage d'évacuation des eaux issues de la station de 
détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter l'exécution des 
prélèvements, 

5.8 : 

Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher 
sans délai une alarme efficace signalant le rejet d'effluents non 
conformes aux limites du PH et entraîner automatiquement l'arrêt 
immédiat de l'alimentation en eau.
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Article 6 : 

Exploitation 
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6.4 : 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant 
apparaître les sources et la circulation des eaux et des liquides 
concentrés de toute origine. 

Ce schéma est présenté à l'inspecteur des installations 
classées sur sa simple demande. 

Remarques : 

Les effluents contenant des sels de cuivre ne seront pas 
mélangés avec des effluents contenant des sels emmoniacaux car il se 
forme un complexe cupro-ammoniacal soluble au ph de précipitetion du 
cuivre. 

Les effluents contenant des produits complexent les métaux tels que l'acide éthylènedisminotétraacétique (EDTA) ne seront pas mélangés à d'autres effluents car les métaux sont partiellement solu- bilisés à leur pH de précipitation optimum. Certains bains contien- nent des complexants, Les respect des normes sera obtenu par un trai- 
tement approprié. 

Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonc- 
tionnement des dispositifs de traitement des rejets conformément au 
manuel de conduite et d'entretien. Ce document, maintenu en bon état, est mis à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
Sur Sa simple demande, Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionriement des systèmes de 
régulation, de contrôle et d'alarme.
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Article 19 

Sans préjudice de ls responsabilité propre du transpor- 

teur, l'exploitant s'assure que les 
emballages et les modalités d'enlèvement et de transport sont de 
nature à respecter l'environnement et conformes eux règlementations 

en vigueur. 

11 s'assure avant tout chargement que les récipients uti- 

lisés par le transporteur sont compatibles avec les déchets enlevés. 
11 vérifie également la compatibilité du résidu avec le mode de trans- 

port utilisé. 

Article 20 

Les dispositions ci-dessus énoncées doivent figurer ex- 

plicitement dans l'arrêté d'autorisation.
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TITRE V 
: 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 21 : 

L'ensemble des dispositions de ja présente instruction 
s'applique à tous les ateliers existants, au plus tard un an après la 
date de publication à l'exception des articles 3-], 3-2, 3-3, 4, 5-2, 
5-5, ll et 13. 

TT : 
, Les articles 3-2 et 5-5 s'appliquent aux ateliers exis- 
tants à l'occasion de modifications notables ou d'extensions des installetions. 

Article 22 : 

Les dispositions des articles 3-1, 3-3, 5-2, et 11 à 
l'exception des limitations de rejet de cadmium visées à l'article 

— &U plus tard le 3] décembre 1988, pour les installations 
qui ne sont pas équipées, à la date de publication de le présente instruction, des moyens adaptés de traitment des effluents, 

— 8U plus tard le 3] décembre 1990, pour l'ensemble des 
installations, 

délai défini au présent erticle, si après avis explicite du Conseil 
Dépärtemental d'Hygiène, sur la base d'une étude technico-économi que 
fournie par l'exploitant, il apparaît que les dispositions à mettre 
en oeuvre ne sont Pas économiquement acceptable, 
Article 23 : nice 25 

Les dispositions des articles 4 et 13 à l'exception de 
l'article 4-1-3, Concernant la Surveillance et les contrôles s'ap- 
Pliquent aux ateliers existante au plus tard le 3] décembre 1987,
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Article 24 : 

24 - } : Les dispositions concernant le limitation des rejets de cadmium définies aux articles 3-1-] et 3-]-3 sont spplicables aux âteliers existants suivant l'échéancier défini comme suit : 

  

Applicebles au 

  

  

è t  Applicsbles eau : ; 3 : ler janvier 1986 # ler: janvier 1989 3 

: cancen- : ! : : tration : 0,5 mg/1 : 0,2 mg/1 : : en Cd : : ° 8 

flux de : 0,3 g/kg utilisé : : Cd ° : 3 

6 
de
 

+ 
6 

Article 24 - 2 : L'article 4-1-3 est applicable aux ateliers exis- tants dès le ler janvier 1986. .


